
B
U

LL
E

T
IN

 d
’I

n
fo

rm
a

ti
o

n
s 

M
u

n
ic

ip
a

le
s

Splendida porro occulti

www.locmariaquer.fr

Bulletin d’Informations Municipales

Locmariaquer

 É
T

É
 2

0
2

2
N

°
7

6



BULLETIN D’INFORMATIONS MUNICIPALES  • Été 2022 • N°76

Conception : CRÉAPRINT-COMMUNICATION - Frédéric SUEUR 
06 07 08 67 10 - www.creaprint-communication.com

Crédits photos : Jeannick Oriot « Autre regard photographies »,  
www.site-megalithique-locmariaquer.fr, les associations, UFCV,  
école, médiathèque.
 
Crédit photo couverture : Michel THIERRY, Aline LE CORRE.

Directeur de la publication : Hervé CAGNARD, Maire
Editeur : Commune de Locmariaquer - 02 97 57 32 32
www.locmariaquer.fr - accueil@locmariaquer.fr 
Tirage : 1800 exemplaires
Imprimé sur papier recyclé - Encre végétale

➔  Sommaire

Médecin Locmariaquer  
02 97 57 31 15

Pharmacie Locmariaquer  
02 97 57 32 91

Infirmières Locmariaquer  
02 97 57 30 69

Kinésithérapeute  
02 97 57 39 63

Taxi Lofficial-Metaireau 
02 97 57 31 31

Carnac Prestige VTC  
02 97 57 31 17

Office religieux 
Dimanche : 10h30

Marché 
Les mardis et samedis matins

La Poste 
02 97 57 30 00

Ecole Publique 
02 97 57 31 11

Mot du Maire   Page 3

Projets communaux en cours Page 4 à 5

Vie communale   Page 6 à 17

Vie économique   Page 18

Vie sociale   Page 19

Enfance et jeunesse  Page 20 à 21

L’Echo de l’école   Page 22 à 23

Médiathèque   Page 24 à 25

Vie Culturelle   Page 26

Le Breton   Page 27

Expression Libre   Page 28

Vie associative   Page 29 à 44

L’état civil   Page 45

Calendrier des manifestations Page 46 à 47

MAIRIE DE LOCMARIAQUER
02 97 57 32 32

HORAIRES D’OUVERTURE  
AU PUBLIC :

Du 15 septembre au 14 juin :

Lundi, mardi,jeudi :   
8h30/12h  - 13h30/17h

Mercredi :   
8h30/12h  - après-midi accueil téléphonique  
et RDV si urgence

Vendredi :   
8h30 /12h  - 13h30/16h30

Fermeture samedi

Du 15 juin au 14 septembre :

Lundi, mardi,mercredi, jeudi :   
8h30/12h  - 13h30/17h

Vendredi :   
8h30/12h  - 13h30/16h30

Samedi : 
9h/12h
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➔   Mot du Maire

Si nous sommes libres de penser, d’aller et 
venir, de vivre en société, c’est bien parce 
que nous vivons dans une démocratie. 
Cependant, pour vivre ensemble il faut des 
règles ; il faut des lois pour ne pas gêner 
autrui. Aussi, si nous souhaitons vivre 
sereinement, si nous voulons conserver 
une certaine qualité de vie, nous devons 
être attentif à notre modèle, protéger notre 
environnement, défendre nos valeurs. 

La France est une démocratie reconnue 
et respectée, mais nous devons toujours 
progresser, améliorer, enrichir notre modèle 
de société. C’est bien parce que nous 
sommes français, parce que nous sommes 
européens, que nous avons la chance de 
vivre dans un pays libre, sur un continent 
où les droits de l’homme ont un sens.

Nous avons des droits, mais nous avons 
aussi des devoirs.

En effet, sans devoirs, pas de droits et sans 
droits, pas de démocratie.

Si des règles sont édictées, c’est au 
bénéfice de notre environnement, c’est 
pour anticiper le dérèglement climatique, 
c’est pour maintenir notre qualité de vie et 
protéger notre avenir.

Si les algues de nos plages ne sont pas 
systématiquement enlevées, c’est pour 
laisser se développer la vie.

Si les propriétaires d’animaux, notamment 
de chiens, doivent ramasser les déjections 

de leur animal, c’est pour le bien-être des 
autres, mais également pour la qualité de 
nos eaux.

Si ces mêmes animaux doivent être tenus 
en laisse, c’est pour sauvegarder la vie et 
la biodiversité, notamment en période de 
nidification.

Si les chemins côtiers sont interdits aux 
deux roues et aux bâtons de marche à 
embouts acier, c’est pour lutter contre 
l’érosion.

Si des règles sont édictées sur l’espace 
public, c’est pour harmoniser au mieux les 
activités humaines, faire en sorte qu’elles 
soient acceptables pour tous et permettre 
un développement harmonieux de notre 
commune.

Si des règles d’usage du port et de 
navigation sont mises en œuvre, c’est pour 
permettre à chacun de profiter, en toute 
sécurité, de la mer et des infrastructures 
portuaires.

Alors, si vous ne voulez pas dégrader ce bel 
environnement, si vous voulez continuer 
à bien vivre à Locmariaquer, si vous 
voulez participer à la dynamique de notre 
commune, il faut accepter les règles.

Depuis de nombreux siècles, Locmariaquer 
a connu plusieurs civilisations, vu passer 
différents peuples. Terre de marins, mais 
également de paysans et de commerçants, 
notre presqu’île recèle de nombreuses 

richesses. Nous en sommes les dépositaires 
et c’est pourquoi nous ne devons pas oublier 
nos ancêtres les Vénètes, commerçants 
mais également marins d’exceptions qui 
ont édifié une civilisation qui s’est dressée 
devant Jules César. Plus près de nous, nous 
devons également nous souvenir de celles 
et ceux qui sont morts pour notre liberté.

Ce riche passé historique doit nous inspirer 
et nous permettre de mettre le cap sur 
l’avenir sans perdre nos valeurs. 

C’est ensemble que nous allons réussir. 
Que ce soit au niveau national ou au niveau 
de notre commune, l’esprit d’équipage, la 
solidarité et la cohésion permettent de faire 
face à tout.

Au travers de ce bulletin municipal, 
de nombreux articles répondront à 
vos interrogations, à votre souhait 
d’information. En plus de l’application  
« Mon village », il vous permettra de suivre 
au plus près l’actualité de notre territoire.

Cette année encore, ayons à cœur 
d’accueillir nos visiteurs comme il se doit, 
afin de leur permettre de découvrir notre 
belle commune, notre région, notre pays. 

Je vous souhaite à toutes et à tous une 
bonne lecture et un très bel été. 

Le dicton du marin : « En eaux calmes, tout 
bateau a un bon capitaine. »

Hervé CAGNARD

Mard omp lipr da soñjal, da vonet ha da zonet, da 
veviñ en ur gevredigezh eo, a-dra-sur, abalamour 
ma vevomp en un demokratelezh. Neoazh, evit 
beviñ asampl e ranker bout reolennoù ; lezennoù 
a zo ret evit ne rayo ket ur re gaou d’ur re-all. 
Setu perak, mar vennomp beviñ didrabas ha 
seder, mar vennomp gouarn un doare beviñ 
a galitez e rankomp kemer soursi doc’h hor 
patrom-ni, gwarantiñ hon endro, difenn hon 
talvoudegezhioù.

Mard eo Frañs un demokratelezh anavet ha 
doujet e rankomp neoazh derc’hel atav da 
vonet àr-raok, d’ober gwell, da binvidikaat hor 
patrom kevredigezhel. Abalamour deomp bout 
Frañsizion, bout Europeiz eo hon eus an eurvad 
da veviñ en ur vro dizalc’h, àr ur c’hevandir lec’h 
ma roer talvoudegezh da wirioù mab-den.

Gwirioù hon eus, met deverioù ivez.

Anat eo : Lec’h n’eus ket a zeverioù n’eus ket a 
wirioù, n’eus ket a zemokratlezh.

Ma vez bannet reolennoù eo evit mad hon endro, 
evit pennadiñ en a-raok doc’h direizhamant an 
hin, evit derc’hel hor standart beviñ ha gwarantiñ 
hon dazoned. Ma ne lamer ket en ur feson 
sistematek ar bezhin chomet àr an traezh eo evit 
reiñ tu d’ar vuhez diorren.

Ma rank ar re o deus loened, chas da gentañ, 
serrezh distaoladoù o loened, eo evit mad an dud-

all eo ; hep disoñjal kalite hon dourioù.

Mard eo ret d’ar mem loened bout dalc’het en 
ere o lêrenn eo evit gwarantin ar vuhez hag ar 
vevliesseurted, da goulz an neizhioù dreist pep tra.

Mard eo difennet hentoù bale an aod d’an 
divrodegoù ha d’ar bizhier bale get begoù dir eo 
evit pennadiñ doc’h ar grignerezh.

Mar bez bannet reolennoù da dalvout evit al 
lec’hioù foran eo ma kavo he lec’h peb obererezh 
mab-den, ober ma vint degemerapl evit an holl ha 
ma sikourint get hor c’humun diorren en ur feson 
jaojapl d’an holl.

Mar bez lakaet reolennoù da dalvout evit ar porzh 
hag ar bageal eo evit ma c’hello bep unan hag e 
surentez ober e vad ag ar mor hag a zanframmoù 
ar porzh.

Neuze, mar ne vennit ket gwalliñ un endro 
ken kaer, mar vennit derc’hel da veviñ mat e 
Lokmaria-Kaer, mar vennit bout lodek e begon 
hor c’humun, ret eo doujiñ d’ar reolennoù.

A-c’houde ar c’hantvlezadoù en deus anavet 
Lokmaria-Kaer meur a sevenadurezh ha gwelet 
meur a voblad é tremen. Hor gourenez, douar 
morerion ha douar peizanted ha kenwerzherion 
àr-un-dro, a zo oc’hpenn pinvik. Ar binvidigezh-
se a zo bremañ etre hon daouarn. Setu perak 
ne zleomp ket ankouaat hon hendadoù , ar 

Weneted, kenwerzherion ha morerion ampart 
àr-un-dro, o doa ganet ur sevenadurezh he doa 
en em savet a-enep da Julius Caesar. Tostoc’h 
deomp e rankomp ivez derc’hel soñj ag ar re  a 
zo marv evit hor frankiz. Un amzer dremenet ken 
pinvik a-fet istor a zle diskouez an hent deomp 
ha sikour genomp penniñ d’an dazoned hep koll 
hon talvoudegezhioù.

Unanet e taimp da benn. Hag e vo àr dachenn ar 
vro a-bezh pe àr hini hor c’humun, get ur spered 
skipailh, kenskoazell hag an unvaniezh e taer da 
benn a bep tra.

En ur vonet get pennadoù niverus ar c’hannadig 
kumun-mañ e kavahet danvez da respont d’ho 
koulennoù ha d’ho c’hoant gouiet hiroc’h. En 
tu-all d’an arload « Mon village » a roay digarez 
deoc’h  da heuliiñ a-dost doareoù hon tiriad.

Ar blez-mañ c’hoazh, e rimp gredus d’ar gwellañ 
evit ober d’hor gweladennerion ar c’haradekañ 
degemer, evit aesaat dezhe dizoloiñ hor c’humun 
ken kaer, hor rannvro hag hor bro.

D’an holl ha da bep unan e lâran : Lennit pelloc’h 
get dedenn ha plijadur ! Hañv a-feson !

Krennlavar ar martolod : «Pa vez plaen ar mor e 
vez mat kabiten pep bag.»

Hervé CAGNARD
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Beaucoup de retard dans le projet de rénovation et 
agrandissement de la Maison Lautram, dû principalement 
au fait que plusieurs postes n’ont pas reçu de propositions 
suite aux appels d’offre. 

Un second appel d’offre a été lancé. Ce projet sera 
certainement mené en parallèle de la maison de santé.

➔   Maison Lautram
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Le projet de la future maison de santé est en bonne 
voie. Depuis plusieurs mois, de nombreux échanges 
contribuent à l’avancement de ce dossier, auquel 
participent le cabinet d’architecte AGA, l’Architecte 
des bâtiments de France, l’équipe communale de 
Locmariaquer, ainsi qu’un comité consultatif citoyen 
associé au projet.

Le 9 Mai, une réunion publique a enfin pu avoir lieu 
et l’Avant-Projet Définitif (APD) a pu être présenté 
aux habitants de Locmariaquer venus nombreux à 
cette occasion. Les architectes ont présenté croquis 
et plans. Monsieur le Maire a ensuite répondu aux 
nombreuses questions qui lui ont été posées à 
propos du recrutement d’un médecin, des problèmes 
de stationnement et de circulation, des questions de 
financement, etc…

Ce projet comprend :

•   Une maison de santé sur une surface d’environ 180 
m2 composée : de deux cabinets de médecin, d’un 
local d’urgence, d’un cabinet d’infirmières, d’un 
cabinet de kinésithérapie, de deux cabinets libres 
(pouvant potentiellement accueillir un dentiste).

•   Une pharmacie sur une surface d’environ 180 m2.

•  Quatre T2 locatifs (PMR) au rez-de-chaussée.

•  Quatre T3 locatifs à l’étage.

Le dossier est aujourd’hui en instruction pour 
obtention du permis de construire. Les appels d’offre 
devraient être lancés à l’automne.

Les aménagements du parking Wilson seront réalisés 
dans une 2ème phase avec une volonté d’optimiser 
le stationnement tout en gardant un environnement 
végétal agréable.

➔   Maison de santé
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Aire de camping-cars  
La Falaise
Les travaux d’aménagement de l’aire de camping-
cars terminés, nous avons accueilli les premiers 
clients sur le site. 

Cette réalisation répond au besoin croissant 
d’hébergement pour les véhicules de loisirs qu’il 
s’agisse de camping-cars ou de vans, réduisant 
ainsi le stationnement sauvage sur la commune et 
permettant ainsi la fermeture définitive de l’aire des 
Pierres Plates.

L’aire de camping-cars de La Falaise comprend 41 
emplacements, enherbés et délimités par des haies, 
une aire de service, un boulodrome et des tables de 
pique-nique à disposition des vacanciers.

Cet aménagement a été pensé afin de s’intégrer au 
mieux au paysage et en respectant la plantation 
d’espèces locales et la perméabilité des sols.

Ouverte toute l’année, le stationnement est limité à 
72 heures durant la période d’ouverture du camping 
et à une semaine lorsque le camping est fermé.

L’aire de camping-car a été financée exclusivement 
sur le budget du camping avec un financement 
départemental à hauteur de 20 %.

Bungalows « Ecolodge »
Une première pour le camping municipal avec une 
nouvelle offre locative.

« La Falaise » innove avec l’installation de 5 hébergements 
HLL (Habitation Légère de Loisirs), ces structures équipées 

de deux chambres qui peuvent accueillir jusqu’à cinq 
personnes remportent un franc succès avec un fort taux 
de réservation pour les mois de Juillet et Août.

Les premiers retours sont très encourageants, l’esprit 
camping reste préservé et le camping La Falaise conserve 
son atmosphère familiale.
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➔   Camping Municipal La Falaise
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La candidature des 
mégalithes au Patrimoine 
Mondial : la parole aux 
habitants 

En 2021, une nouvelle étape a été franchie dans 
la candidature des Mégalithes de Carnac et des 
Rives du Morbihan au Patrimoine mondial avec la 
validation du périmètre du « Bien » (dans le langage 
UNESCO) par les Ministères de la Culture et celui de 
l’Environnement. 

L’ensemble du périmètre s’étend sur un territoire de 
plus de 1055 km2 (y compris les rias, le Golfe et la 
Baie de Quiberon), traverse 27 communes et compte 
plus de 540 monuments. Quatre aires, caractérisées 
par des densités et diversités de structures 
mégalithiques (stèles, alignements, dolmens, 
tumulus), fonctionnent comme des « fenêtres » sur le 
phénomène néolithique du mégalithisme. Ces aires 
ne peuvent se comprendre sans leurs interactions 
avec le paysage, dans toutes ses composantes, et 
tout particulièrement avec les rives, rias, rivières, 
marais ou paysages maritimes qui sont une 
spécificité, unique au monde, de notre dossier.

Le dossier en est aujourd’hui à sa dernière étape, la 
plus collective, qui consiste maintenant et dans les 
prochains mois, à écrire le plan de gestion afin de 
matérialiser l’ambition commune des acteurs portant 
le projet.  C’est pourquoi depuis janvier 2022, le 
projet va à la rencontre de tous : il sera présenté dans 
les communes des 4 aires dans le cadre de réunions 
et d’ateliers publiques, tout au long des 18 prochains 
mois. 

 
 
Les différents acteurs déjà mobilisés continuent 
à travailler en parallèle lors de réunions dédiées 
au plan de gestion, autour de 3 thématiques : la 
préservation et l’entretien des monuments et de 
leur environnement ; la médiation et la valorisation 
du projet UNESCO ; l’urbanisme et le paysage. 
Des étapes de présentation devant les Ministères 
viendront marquer ces travaux collectifs, avec un 
rendu final pour la fin de l’année 2023. 

Pour renforcer la visibilité et l’appropriation collective 
de ce projet, un logo de soutien à la candidature a été 
lancé lors de la dernière Assemblée générale du 29 
avril dernier.

L’association Paysages de mégalithes travaille depuis 
2012 à la candidature des Mégalithes de Carnac 
et des Rives du Morbihan au Patrimoine mondial 
de l’UNESCO. Ce projet de territoire rassemble 
les collectivités (mairies, intercommunalités, 
département), les établissements publics d’État 
concernés (Centre des Monuments Nationaux 
et Conservatoire du littoral) et les associations 
intéressées par le patrimoine et le tourisme.

Pour en savoir plus, vous pouvez retrouver 
Paysages de mégalithes sur son site internet 
https://www.megalithes-morbihan.fr  
et ses réseaux sociaux : Facebook, Instagram

➔   Candidature UNESCO
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Des chemins à la 
beauté fragile 

Les sentiers côtiers sont des lieux 
magiques proches de la mer, 
privilégiés pour se promener, se 
ressourcer, observer la nature, les 
paysages tout en faisant de l’activité 
physique. 

Pour accéder au rivage librement 
et gratuitement, une servitude de 
passage piétonne le long du littoral, 
appelée SPPL, a été instituée par la 
loi du 31 décembre 1976. Grâce à ce 
droit de passage il devient possible 
de longer la mer, en parcourant les 
propriétés privées, pour rejoindre les 
sentiers côtiers qui passent sur les 
terrains publics du Conservatoire du 
Littoral et des collectivités.

Le Golfe du Morbihan compte environ 
575 km de sentiers côtiers, îles et 
rivières comprises. Considérés comme 
partie intégrante du patrimoine et de 
l’identité du Golfe, ces chemins sont 
empruntés depuis très longtemps. S’il 
était auparavant utilisé pour surveiller 
les côtes et les contrebandiers, 
le sentier des Douaniers a été 
progressivement labellisé GR34 (412 
km en Morbihan) à partir de 1968. Il 
est aujourd’hui le circuit de découverte 
préféré des adeptes de grande 
randonnée ! (Attention, présenté ainsi 
la SPPL et sa réglementation spécifique 
disparaissent sous le GR 34)

On le sait peu mais les abords des 
sentiers côtiers sont aussi des lieux 
privilégiés pour de nombreuses 
espèces animales et végétales 
caractéristiques de ces milieux (Prés 
salés, marais littoraux, dunes…). 
Certaines sont inféodées à l’air iodé et 
aux terres pauvres en nutriments du 
littoral. D’autres ont été introduites par 
l’Homme, tels que les pins en Bretagne. 
Certaines espèces s’y sont tellement 
bien acclimatées qu’elles en sont 

devenues envahissantes (ex. spartine 
anglaise, baccharis, griffe de sorcière).

Ces sentiers sont également fragilisés 
par la rudesse du bord de mer, la houle, 
les vagues, le vent, les tempêtes… 
Certaines portions du littoral sont 
impactées par l’érosion ou des 
épisodes de submersion marine lors 
des tempêtes et le seront certainement 
de plus en plus avec la future 
augmentation du niveau de la mer. Le 
trait de côte évoluera et le sentier côtier 
devra s’y adapter.

Alors même que les bienfaits du 
rivage sont reconnus et de plus en 
plus recherchés, les sentiers côtiers, 
sensibles par nature, sont de plus 
en plus victimes de leurs succès. 
Par endroit le piétinement devient 
problématique. Le sol en est tellement 
compacté que les racines des arbres 
et arbustes n’assurent plus leurs 
fonctions nourricières (Attention, c’est 
un sentier, pas une pépinière ! Ne pas 
donner l’impression que les arbres 
doivent y pousser). Les passages 
répétés créent des rigoles dans 
lesquelles la pluie s’infiltre, entraînant 
dans son passage des éléments 
indispensables à la vie des plantes. 
Empruntés toute l’année, les sentiers 
côtiers sont parfois bondés. Carrefour 
de multiples pratiques (promenade, 
randonnée, trails et marathons, balade 
à vélo, à cheval ou avec son chien, etc.), 
les conflits d’usages et les incivilités 
augmentent au détriment de la 
tranquillité des lieux.

Il n’est pas toujours facile de savoir ce 
qui est autorisé et ce qui ne l’est pas. 
Selon que l’on se trouve sur la SPPL 
ou sur d’autres sentiers, le vélo peut 
être interdit et l’usage d’embouts de 
protection sur les bâtons de marche 
peut être obligatoire. Alors, afin de 
profiter au mieux de nos chemins 
côtiers, lisez les panneaux d’entrée 
de sentiers et ayez des pratiques 
respectueuses :

•  Ne quittez pas le tracé.

•   Soyez conscient que vous traversez 
parfois des propriétés privées.

•   Ne passez pas à vélo si c’est interdit 
(ex. sentiers en SPPL).

•   Évitez les bâtons de marche 
ou équipez-les d’embouts en 
caoutchouc.

•   Gardez votre chien en laisse et 
ramassez ses crottes.

•   Respectez la faune, la flore et la 
quiétude des lieux.

•   Emmenez vos déchets et tous ceux 
que vous trouvez.

•   Soyez prudents en bord de falaise, 
surveillez vos enfants.

Et souriez, vous êtes dans le Golfe !

➔   Sentiers Côtiers
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Un oiseau en danger ...
En été, les plages du Golfe du Morbihan accueillent 
un estivant bien particulier, le Gravelot à collier 
interrompu.

Cet oiseau pesant 50 grammes et mesurant 15 cm, 
se fait très discret entre les plagistes. Il est donc fort 
possible que vous l’ayez côtoyé sans vous en rendre 
compte.

Il revient du Portugal ou de l’Afrique de l’Ouest à la 
mi-mars, où il retrouve les plages qui l’ont vu naitre 
pour se reproduire.

Il trouve sa nourriture dans la laisse de mer, dans 
laquelle il chasse des puces de mer, des insectes 
et d’autres petits organismes y vivant. Les plages 
nettoyées de leurs laisses de mer sont un véritable 
désert pour le Gravelot à collier interrompu et les 
autres oiseaux côtiers qui l’accompagnent.

Début avril, les gravelots prospectent un territoire, 
paradent et tentent une première couvée. Mais le 
Gravelot à collier interrompu a la vie dure ! Ses oeufs 
couleur sable, mouchetés de brun sont pratiquement 
invisibles une fois pondus sur le sable. Cette 
stratégie, idéale contre les prédateurs, provoque 
malheureusement un fort risque de piétinement par 
les promeneurs.

La prédation naturelle, le piétinement, le 
dérangement ou encore la prédation par les chiens 
divaguant rendent sa reproduction sur nos plages de 
plus en plus difficile.

Pour les aider sur les plages de Locmariaquer :

•   Respectez la réglementation de plage concernant 
les chiens : Chiens interdits sur toutes les plages 
de la commune du 1er avril au 30 septembre.

•   Marchez en bas des plages, le plus proche possible 
de l’eau.

•   Ne rentrez pas dans les secteurs de plages 
interdites.

•  Ouvrez l’oeil lorsque vous installez votre serviette.

•   Si vous rencontrez un gravelot, écartez-vous 
immédiatement, toujours vers le bas de la plage.

Aujourd’hui la Bretagne compte 350 couples de 
Gravelots à collier interrompu. Ils étaient 700 il y a 
20 ans. Cette espèce pourrait donc tout simplement 
disparaître si des efforts collectifs ne sont pas faits 
pour préserver cet oiseau, symbole des plages 
vivantes de notre littoral.

Aidez-nous à préserver le Gravelot à collier 
interrompu !

Contact :  
Garde du littoral de Locmariaquer  
environnement@locmariaquer.fr - 02 97 57 32 32 
Parc naturel régional du Golfe du Morbihan :  
gci@golfe-morbihan.bzh - 02 97 62 03 03

➔   Environnement 

•   Gravelot à collier interrompu - mâle.  
Crédit : Morgane Lorsong/PNRGM

•  Gravelot à collier interrompu - poussin.  
Crédit : David Lédan/PNRGM

•  OEufs de Gravelot à collier interrompu.  
Crédit : Morgane Lorsong/PNRGM
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Depuis le 28 septembre 2021, le groupe de travail 
communal a réalisé une série d’animations durant 
ce premier semestre 2022.

Le groupe est constitué aujourd’hui de 17 personnes. 
Piloté par le Parc Naturel Régional du Golfe du 
Morbihan, sa mission, pour la première année, était, 
en premier lieu, un travail d’information et de mise en 
place d’action de médiation auprès de la population.

Ce sont ces actions, au nombre de 6, une par mois, 
que les membres du groupe de travail ont piloté par 
eux-mêmes ou avec l’aide d’animateurs extérieurs.

PETIT RAPPEL :

•   Janvier : chantier arrachage de baccharis  
à St Pierre

•   Février : fabrication de nichoirs et sortie 
ornithologique

•   Mars : Apprendre à bien connaître les zones 
humides et leur environnement

•  Avril : construction d’un hôtel à insectes

•   Mai : les plantes de dunes et leur environnement 
et prairies fleuries et bombes à graines.

•   Juin : conférence sur Locmariaquer, paradis des 
papillons.

Toutes les animations énumérées ont très bien 
fonctionné et c’est une moyenne de 20 à 30 personnes 
par animation qui ont répondu aux invitations.

Pour illustrer notre propos voici le compte rendu 
de celle de Mai animée par Yann LE GAUDION.  
Photos de Catherine BRILLOUET.

Les observations de notre biodiversité est très 
suivi par Yves LE CAM (photographe ornithologue) 
au niveau des oiseaux migrateurs. IL nous envoie 
régulièrement le résultat de ses comptages et 
découvertes. 

Photos d’Yves LE CAM.

➔   Atlas Biodiversité Communale
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N’hésitez pas à vous renseigner auprès de la mairie,  
site internet, l’application « mon village » ou auprès  
de la médiathèque et sur la plateforme de  
la biodiversité si vous êtes intéressé.  
 
https://observation.parc-golfe-morbihan.bzh/
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Vous êtes nombreux à nous poser la 
question « Quand la digue du Brennegi 
va-t-elle réouvrir ? »

Suite au diagnostic d’état effectué par le 
bureau d’étude Céréma en février 2021, 
celui-ci a mis en lumière la dangerosité 
de l’ouvrage pour les promeneurs. 
La Mairie (gestionnaire) et le 
Conservatoire du Littoral (propriétaire) 
ont donc décidé sa fermeture en 
attendant les travaux de consolidation. 
Ceux-ci sont lourds, en effet cette 
digue nécessite de nombreuses 
actions (consolidation du corps de la 
digue, rejointoiement du parement, 
consolidation du pied de digue, mise 
en place d’un rideau parefouille,etc…) 
qui atteignent un  montant de plus de 

300 000 € ! La Mairie de Locmariaquer 
et le Conservatoire du Littoral 
travaillent ensemble afin de construire 
des dossiers de subventions qui 
permettront de limiter l’investissement. 
Ces dossiers prennent du temps à être 
rédigés puis à être instruits au niveau 
administratif. 

C’est pourquoi nous demandons aux 
Locmariaquérois d’être patients et 
surtout de respecter l’arrêté municipal 
stipulant l’interdiction de circuler sur la 
digue du Brennegi. Il en est de même 
pour les panneaux de signalétiques 
informant l’interdiction qui sont très 
régulièrement dégradés. Il en va de la 
sécurité de chacun car le danger existe.

➔   Digue du Brennegi

Marie KERDAVID,  
notre garde littoral

Mon parcours ?
J’ai effectué un BTSA Gestion et 
Protection de la Nature à Morlaix en 
option gestion des espaces naturels. 
Puis une licence professionnelle en 
coordination de projets de solidarité 
internationale et développement 
durable à Bordeaux.

Je me suis ensuite investie dans le 
milieu associatif sur le suivi d’espèces 
protégées comme la Sterne pierregarin 
et le Requin pèlerin. J’ai été embauchée 

par syndicat mixte grand site Gavres 
Quiberon pendant 12 ans en tant que 
garde du littoral.

Missions du garde du 
littoral à Locmariaquer
Mes principales missions sont la 
préservation et la protection des 
habitats d’intérêt communautaire au 
niveau européen comme les zones 
humides ou la dune présentes sur les 
terrains du Conservatoire du littoral. 
Ces habitats fragiles nécessitent des 
aménagements, une signalétique 
ainsi que de la sensibilisation et de 
l’information auprès du public. Les 
suivis faune et flore sont également 
importants car ils sont gages du bon 
état de conservation des habitats. Les 
plantes invasives comme le baccharis 
sont la première cause de perte de 
biodiversité dans les espaces naturels 
dans le monde. Il y a donc un fort enjeu 
sur Locmariaquer. Enfin permettre un 
bon accueil du public ce qui se traduit 
par l’entretien des parkings et des 
sentiers côtiers.

 
Enjeux du site
Les enjeux sur Locmariaquer sont :

•   La protection du cordon dunaire face 
aux tempêtes et à la montée des eaux.

•   La protection du marais de Brennegi 
face à l’enjeu biodiversité via une 
bonne gestion des niveaux d’eaux.

•   La pérennisation de la reproduction 
des oiseaux nicheurs comme le 
Gravelot à collier interrompu, les 
avocettes élégantes, les échasses 
blanches…

•   L’arrachage de baccharis sur les 
secteurs à fort enjeu.

•   L’entretien des prairies afin de 
limiter la déprise agricole.

•  La sensibilisation du public sur cet 
espace fragile. 

 
Chantiers prioritaires
Les principaux chantiers pour cette 
année sont, la protection du haut de 
plage par la pose d’aménagement sur 
les secteurs du Gledgen, de la falaise et 
du Toul Keun-Kerere. La mise en place 
des chantiers bénévoles sur l’arrachage 
de baccharis avec une priorisation des 
secteurs. Dossier de subvention pour 
les travaux sur la digue de Brennegi. 
Enfin, la protection du gravelot à collier 
interrompu et autres oiseaux nicheurs 
sur le site.
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➔   Environnement 
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Adélaïde et Megguy sont nos deux ASVP / ATMP (Agent 
de Surveillance de la Voie Publique / Assistant Temporaire 
de Police Municipale). Une mutualisation des polices 
municipales des commune de Crac’h, Saint Philibert et 
Locmariaquer permet à nos agents d’assurer une présence 
maximale sur le terrain. 

Notons que la police municipale de Locmariaquer occupe 
désormais un bureau au rez-de-chaussée de l’ancienne 
mairie (pour ceux qui l’ont connue…), (et pour ceux qui ne 
l’ont pas connue) juste à côté du distributeur automatique 
de billets.

 
QUELQUES CONSEILS ET RECOMMANDATIONS…

 
Bien se garer c’est du civisme !
Le stationnement est interdit sur les trottoirs. Il représente 
un danger pour le déplacement des piétons, des personnes 
à mobilité réduite et gêne également la circulation. Si le 
stationnement est jugé abusif, il est sanctionné par des 
contraventions dont le montant s’élève à 135 €. 

Pour rappel, à partir du 15 juin et jusqu’au 15 septembre, 
le stationnement est limité sur les différentes zones bleues 
de la commune. La présence du disque de stationnement 
est donc obligatoire sous peine d’une contravention dont le 
montant s’élève à 35 €.

Vivre ensemble,  
c’est aussi respecter son voisin 

Le bruit constitue une des principales causes des troubles 
de voisinage. A savoir, il existe des plages horaires où les 
nuisances sonores sont autorisées : du lundi au vendredi de 
9h à 12h et de 14h à 19h, le samedi de 9h à 12h et de 16h à 
18h, le dimanche et les jours fériés de 10h à 12h. En dehors 
de ces créneaux, chacun doit respecter la tranquillité des 
autres. Si ce n’est pas le cas, essayer dans un premier temps 
de régler le problème à l’amiable. En dernier recours, la 
gendarmerie et la police sont habilitées à dresser les procès-
verbaux de tapages diurne ou nocturne.

➔   Police Municipale

➔   Nouveaux Agents

Depuis mi-mars, un nouvel agent technique a pris 
son poste au service espaces verts de la commune. 

Anthony LE BERRIGAUD vient renforcer les services 
techniques durant la période estivale.      

Megguy LE BELLOUR nous a rejoint courant avril pour 
assister Adélaïde HAMERY dans ses fonctions de 
police municipale.  
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➔   Urbanisme
Désormais, les demandes d’autorisation 
d’urbanisme peuvent être déposées en ligne si vous 
le souhaitez, vous n’avez plus à vous déplacer en 
mairie pour déposer votre dossier ! 

Le portail de l’urbanisme a pour but de simplifier vos 
démarches en permettant de déposer en ligne les 
demandes d’autorisation d’urbanisme nécessaires 
à vos projets. En facilitant le lien entre les différents 
services chargés de l’instruction de vos demandes 
d’autorisation d’urbanisme (Mairie, service 
instructeur d’Auray Quiberon Terre Atlantique, 
Bâtiments de France, État, …), il permet une plus 
grande réactivité.

La délivrance des autorisations d’urbanisme est une 
compétence communale : votre Mairie reste dans 
tous les cas votre interlocuteur privilégié.

Certaines demandes sont d’ores et déjà accessibles :

•  Certificat d’Urbanisme simple (CUa)

•  Certificat d’Urbanisme opérationnel (CUb)

•  Déclaration Préalable (DP)

•  Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA)

•   Déclaration de Cession de baux Commerciaux 
(DCC)

Prochainement :
•  Permis de Construire (PC)

•  Permis de Démolir (PD)

•  Permis d’Aménager (PA)

Le portail est accessible depuis le site internet 
www.locmariaquer.fr, rubrique urbanisme.

Pour le premier accès, vous devrez pour cela créer un 
compte permettant d’accéder au portail et de suivre 
par la suite vos demandes.

Lors du dépôt d’une demande, Les documents doivent 
être complets, parfaitement lisibles (Ces pièces 
doivent être enregistrées en format numérique (soit 
scannées, soit prises en photo) dans l’un des formats 
autorisés (.jpeg, .jpg, .png, .pdf, .svg, .gif et .txt).

La Commune est informée du dépôt d’un dossier 
numérique et délivre sous dix jours maximum 
un numéro de dossier, via l’envoi d’un Accusé de 
Réception Electronique (ARE) par mail, dont la date 
fait foi pour le délai d’instruction.

S’il s’agit d’une question sur le fond (quelle 
autorisation, quels documents à fournir, etc.), le 
service Urbanisme de la Mairie de Locmariaquer est 
à votre disposition pour vous accompagner dans vos 
démarches du lundi après-midi de 13h30 à 17h00, 
mardi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h00, jeudi et 
vendredi matin de 8h30 à 12h00 (sur rendez-vous), 
par téléphone au 02 97 57 32 32 ou par courriel :  

urbanisme@locmariaquer.fr

S’il s’agit d’une difficulté technique (blocage 
informatique, impossibilité de charger un document, 
etc.) dans l’usage du portail de l’urbanisme, vous 
pouvez cette fois contacter le support via l’adresse 
suivante : 

support.portail-urbanisme@auray-quiberon.fr

➔   Aide et contact
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➔   Tri sélectif :  Je vis ici, donc je trie

La communauté de communes AQTA va engager dans les 
mois à venir une refonte complète de la gestion des déchets. 
Ce déploiement commencera dès le 2ème semestre 2022 
par des enquêtes en porte à porte sur notre commune. 

 
 
 
 
 

Voici 3 schémas donnant un aperçu de ce projet 
intercommunautaire. D’autres éléments de communication 
vous seront transmis, via notre site internet, l’application 
Mon Village ou directement par les agents d’AQTA qui 
viendront à votre rencontre…

2023-2024, une refonte majeure du tri
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➔   Office de Tourisme

Le dispositif d’accueil en 
mobilité est de retour !
Lancé en 2021 pour aller à la rencontre des visiteurs 
hors les murs des offices de tourisme et face au 
succès rencontré, le dispositif d’accueil en mobilité 
reprendra du service à compter du 4 juillet 2022 !

 
Il proposera les mêmes services qu’en office de 
tourisme : recommandation des activités, visites, 
animations, un service de billetterie maritime et de 
loisirs et même la recharge mobile et une connexion 
wifi gratuite.

L’expérience de 2021 nous a donné envie de 
développer ce nouveau type d’accueil qui permet de 
nous positionner sur les lieux de flux des visiteurs et 
ils sont par ailleurs ravis de nous croiser : « oh un petit 

bout de l’office de tourisme comme c’est mignon ! », 

« nous voulions aller à l’office de tourisme et c’est 

lui qui vient à nous, c’est formidable ! ».

« Cette année, nous souhaitons revenir sur les 

spots qui fonctionnent très bien mais également 

tester de nouveaux lieux notamment les communes 

ne bénéficiant pas d’un bureau d’information 

touristique sur le territoire de la communauté de 

communes. » indique Sophie LEMOULINIER, Vice-
présidente déléguée au pôle Conseil en séjour.

« Nous avons étendu notre service à 7 jours/semaine, 

à raison de 2 sites par jour. Nous avons donc 

quelques créneaux disponibles si une collectivité 

ou un professionnel souhaite tenter l’expérience 

avec nous et nous accueillir, qu’il n’hésite pas à me 

solliciter » précise Magalie LE BOURNE, Responsable 
du pôle Conseil en séjour et en charge de ce projet. 

Contact : m.lebourne@baiedequiberon.bzh  

A Locmariaquer, le dispositif « Accueil en mobilité » 
sera présent sur le marché du Mardi matin.

Ouverture des bureaux d’accueil
Sur 9 bureaux d’informations que compte l’office 
de tourisme, 4 sont ouverts à l’année (Quiberon, La 
Trinité-sur-Mer, Auray et Erdeven), 2 sont ouverts 
d’avril aux vacances de La Toussaint (Etel et 
Locmariaquer), et 3 ouvrent leurs portes sur la haute 
saison de mi-juin à mi-septembre (Plouharnel, 
Saint-Pierre Quiberon et Belz).

En juillet-août, les vacanciers et habitants sont 
également accueillis à Sainte-Anne d’Auray devant la 
Basilique et sur les îles de Houat & Hoëdic à l’arrivée 
des bateaux.

Les horaires d’ouvertures 2022 seront plus larges que 
ces deux dernières années en raison d’un protocole 
sanitaire moins restrictif lié au covid. Même si nous 
avons conservé les plexis dans les bureaux d’accueil, 
l’équipe est heureuse de pouvoir accueillir à visage 
découvert et retrouver le sourire des visiteurs !

Consultez nos horaires d’ouverture :

Un accueil à distance pour une 
information où que l’on soit
Si vous souhaitez obtenir une information ou 
un billet bateau sans vous déplacer à l’office de 
tourisme c’est possible !

Notre équipe de conseillers en séjour se relaie 
chaque jour pour vous renseigner à distance par 
téléphone au 02 44 84 56 56 ou via le chat de notre 
site internet www.baiedequiberon.bzh.

Nombreuses sont les personnes qui s’interrogent :  
« Est-ce une plateforme installée à l’étranger qui 
répond au téléphone ? » ou encore « Est-ce un robot 
qui répond aux questions posées sur le chat ?» 

Et bien non ! Nous sommes là derrière nos téléphone 
et écrans, en chair, en os… et en Baie de Quiberon !

 
Nouveauté DECLALOC’
Depuis le 1er Avril, DECLALOC’, la plateforme de 
déclaration CERFA en ligne de meublé de tourisme 
et chambres d’hôte, est active sur les communes du 
territoire (*).

Pour rappel ce service est mis à disposition des 
communes par la collectivité Auray Quiberon Terre 
Atlantique et est géré par le service Taxe de séjour de 
l’Office de Tourisme intercommunal.
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DECLALOC’ permet désormais à l’hébergeur 
d’effectuer en ligne, depuis chez lui, sa déclaration 
de meublé de tourisme/chambres d’hôte ou sa 
cessation d’activité.

Il télécharge instantanément son récépissé de 
déclaration et ses données sont transmises 
automatiquement au service taxe de séjour. 

La démarche est simplifiée ! 

La plateforme DECLALOC’ est accessible à l’adresse 
suivante : www.declaloc.fr 

 Pour toute question relative à l’utilisation du service 
DECLALOC’, le service Taxe de séjour de l’OTI est à 
votre disposition au 02 56 54 81 79, ou par mail à 
l’adresse suivante : baiedequiberon@taxesejour.fr 

(*) Flyers explicatif à disposition en mairie
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➔   Bilan et nouveauté

pour l’application Mon Village 
sur Locmariaquer !
Depuis son lancement en janvier 2021, l’application 
mobile Mon Village compte plus de 850 locmariaquérois et 
enregistre plus de 450 connexions d’habitants par semaine.

L’application est désormais déployée sur 6 communes 
du secteur : Locmariaquer, Saint-Philibert, Carnac, Saint-
Pierre Quiberon, Camors et Meucon. De nouvelles mairies, 
commerces et associations vont faire leur apparition très 
prochainement.

De nouvelles fonctionnalités sont en cours de développement 
et seront bientôt présentes sur Mon Village :

•   Une version web de Mon Village permettra aux personnes 
ne possédant pas de smartphone d’accéder à l’actualité 
locale de leur commune.

•   Une section « vie pratique » mettra à la disposition des 
habitants des informations qui ne sont pas de type  
« actualités ». 

•   Une « boîte à idées » dont l’objectif sera de proposer aux 
citoyens un moyen d’exprimer leurs idées pour améliorer la 
vie sur la commune.

•   Un service gratuit de covoiturage citoyen sur le secteur de 
l’AQTA, basé sur l’entraide et la solidarité entre habitants, 
permettra d’offrir de nouvelles solutions de transport.

•   Un plan de sauvegarde communal sera intégré à l’application 
pour augmenter la sécurité sur la commune.

Un service de signalements est désormais disponible sur 
l’application !

Il vous permet de participer à la vie de votre commune en 
remontant facilement des informations à la mairie.  Ce service 
permet également une consultation dans les cas suivants :

•  Un objet perdu. 
•  Un objet retrouvé. 
•  Un animal perdu.  
•  Un animal retrouvé.

L’application Mon Village est en perpétuelle évolution et 
continuera de s’enrichir pour mieux vous satisfaire. Cet outil 
étant reconnu indispensable par ses utilisateurs, n’hésitez 
pas à en parler autour de vous !

VOUS N’ÊTES PAS ENCORE INSCRIT ?

L’application est gratuite et disponible sur l’Apple Store 
et Google Play sous la référence « Mon Village - infos & 
services » 

 
Gurwan BERTHO, 

Concepteur de l’application  
Mon Village
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➔   La Paroisse

Comme chaque année, 
quelques évènements 
marquent la vie paroissiale :
•   Le 26 Juin, a eu lieu le pardon de saint Gildas à 

la chapelle du Moustoir. Les conditions sanitaires 
s’étant améliorées, un repas a été à nouveau 
organisé près de la chapelle, après 2 années 
d’impossibilité.

•   Le 02 Juillet, un choeur de jeunes chanteurs a 
donner un concert à l’église.

•   Le 3 juillet, Pardon de Saint Pierre en ce 250ème 
anniversaire de la construction de la chapelle. 
La procession démarrant près de la fontaine et 
conduisant les fidèles dans l’enclos près de la 
chapelle pour la messe.

•   Fin Juillet (26, 27, ou 28), nous accueillerons, 
comme chaque année, un ensemble de musiciens 
dirigés par Paul KUENTZ toujours très attaché à 
Locmariaquer.

•   Le 15 Août, aura lieu, comme chaque année le 
pardon de Notre- Dame de Kerdro à la pointe de 
Kerpenhir.

Tous les paroissiens, vacanciers, visiteurs seront les 
bienvenus à tous ces évènements.

Monsieur le recteur

Le Conseil Municipal des Enfants se réunit tous les 
mois.

Ils travaillent sur un projet d’aire des jeux à proximité 
du complexe sportif et du terrain de foot.

Ils ont validé le choix des jeux et des agrès par un 
vote, et sont en attente de devis et de subventions 
pour voir aboutir leur travail.

Lors du conseil municipal de juin, ils ont présenté 
leur dossier au Maire et aux membres du conseil avec 
beaucoup de conviction.

Le CME a participé à la cérémonie des Vénètes le  
01 mai, ainsi qu’au 50e anniversaire de l’UNACITA le 
08 Mai.

Les enfants sont très investis et sont surprenants par 
leur détermination !

➔   CME Conseil Municipal des Enfants

•  Cérémonie du 8 mai •  Inauguration de la Stèle des Vénètes
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Le 30 mai dernier, nous avons reçu à Locmariaquer 
Monsieur David LAPPARTIENT, président du 
Département, accompagné de Madame Marie-Jo 
LE BRETON et Monsieur Michel JALU, conseillers 
départementaux.

Cette visite a commencé par une présentation 
en mairie des caractéristiques de la commune, 
de tous les sujets qui font notre quotidien, des 
préoccupations des habitants de Locmariaquer et 
des projets qui sont menés par l’équipe municipale.

Monsieu r le Maire a effectué ensuite avec le Président 
du Département le tour de la commune pour évoquer 
les projets de piste cyclable, de giratoires, de 
l’aménagement du Mane er Hroeck, du port, etc…

De fructueux échanges avec une personne qui est 
également Président du Parc naturel régional du 
Golfe du Morbihan, ainsi que de la Compagnie des 
Ports du Morbihan.

C
O

M
M

U
N

A
L

E
V

I
E

17BULLETIN D’INFORMATIONS MUNICIPALES  • Été 2022 • N°76

➔   Visite du Président du Morbihan
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FREDERIQUE et VIRGINIE
OUVERTURE D’UNE BOUTIQUE ÉPHÉMÈRE DE CRÉATRICES. 

Frédérique et Virginie, vous proposent des créations originales 
autour de la céramique et du carton recyclé. Elles métamorphosent 
la terre et le carton d’emballage pour créer des pièces uniques 
ou réalisées en toutes petites séries. L’originalité des pièces 
apportera une touche personnalisée à votre univers. 

Vous cherchez un cadeau unique ou un cadre photo pour vos 
souvenirs de vacances ? Venez nous rencontrer…

Tous les jours du 1er mai au 30 septembre, 
5 place Evariste Frick à Locmariaquer 
de 10h30 à 12h30 et 15h30 à 19h

LES FLEURS AGES
Marylise LE ROY-LEFEVRE  intervient depuis deux ans à 
votre domicile, en EPAHD, Domiciles Partagés, Résidences 
Séniors. 

UN MASSAGE POURQUOI ?
« Parce qu’un massage est bien plus qu’un simple 
instant cocooning, outre ses propriétés relaxantes et 
apaisantes, il a rôle préventif et curatif.  Chaque massage 
est un moment unique, j’adapte mon toucher selon vos 
besoins en résonance avec votre corps. Le toucher est une 
communication non verbale importante. »

UN MASSAGE POUR QUI ?
« Toute personne devrait y avoir accès, on a tous besoin de 
relaxation, d’un instant à soi. Chaque fois ce sont de beaux 
moments, des échanges touchants qui me confortent dans 
mon choix d’apaiser avec mes mains. Prendre soin de son 
corps c’est prendre soin de son être »

Douleurs, anxiété, stress, insomnies, douleurs…  
offrez-vous un moment de détente :

Réflexologies Plantaire, Palmaire, Auriculaire ; Shiatsu, 
Relaxation Crânienne ou Massages aux huiles : détente ou 
Vitalité.

RDV par tél  06 86 71 03 43  
ou par mail : lesfleursages@gmail.com  
Découvrez mon Site internet :  
www.les-fleurs-ages-massage.fr  
Suivez-moi sur facebook :  
https://www.facebook.com/lesfleursages/

LE BEGK DANS L’EAU
Marie BEGKOYIAN troque sa caravane food truck, pour 
un local dans le bourg. 

Terminée la vie nomade du « Begk dans l’eau ». Marie 
reprend le local situé 6 rue Clémenceau (anciennement 
Chez Marie-Thé, épicerie fine) pour y créer une cantine 
locale et iodée.

Un endroit chaleureux, qui vous accueillera toute l’année, 
et où seront mis en avant les producteurs locaux. 

Afin de dynamiser la vie communale pour toutes les 
générations, elle aimerait également y proposer des 
ateliers (cosmétiques maison, tricot, projection de 
films...). N’hésitez pas à lui faire part de vos suggestions.

Contact : 06 62 19 41 01
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➔   VITRINES
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Il fait bon vivre à Locmariaquer… 
pour preuve !
Le Maire, l’Adjointe aux affaires sociales et la Responsable du 
CCAS ont souhaité les anniversaires de deux centenaires sur 
la commune.

Mme Anne MAHE née le 24 février 1922, ancienne secrétaire 
de direction, toujours très coquette et accueillante et Madame 
GILBERT Colette, propriétaire de magasins d’optique à Auray, 
Carnac et Paris. Elle faisait le trajet tous les weekends pour 
venir à Locmariaquer rejoindre son mari, avant de s’y installer 
définitivement

C’est avec bonne humeur et une petite « coupette » comme se 
plait à le dire Mme MAHE ainsi que chez Mme Gilbert entourée 
de sa famille pour l’occasion, que le Maire leur a remis un 
bouquet de fleurs pour fêter l’évènement en leur souhaitant 
encore de longues et douces années à Locmariaquer. 

La Semaine Bleue  
Le CCAS de Locmariaquer organise pour la première fois la  
« SEMAINE BLEUE » du 03 au 09 octobre 2022.

Cette manifestation est nationale.

Cette semaine est dédiée aux personnes âgées et aux retraités. 
Chaque jour, une activité différente tant dans un but de 
prévention, d’information, de relaxation que pour se divertir 
et s’amuser ensemble. 

Donc à vos agendas !!! 

Le forum de la 
jeunesse
Le CCAS a organisé le Forum 
de la jeunesse le 02 avril en 
partenariat avec l’UFCV et le club 
de musculation de la commune.

De nombreuses animations ont 
été proposées, dont un atelier 
graff sur tee-shirt qui a rencontré 
beaucoup de succès, tirs à l’arc 
ainsi qu’un parcours de cross 
training… Le but de ce forum 
était avant tout de permettre 
aux jeunes de présenter leurs 
préoccupations, leurs idées et 
leurs attentes.

 « Le transport, l’ouverture du city-
parc au camping à tous les jeunes 
toute l’année … » ont été des 
problématiques soulevées lors 

de cet évènement entre autres. Le 
côté positif c’est que les jeunes 
se plaisent à Locmariaquer et 
qu’ils sont contents d’avoir 
accès à des activités telles que 
le surf, le paddle, la voile. Le 
service jeunesse met en place un 
système de navette aller/retour 
pour les jeunes de Locmariaquer, 
Crac’h et Saint-Philibert directe-
ment devant leur domicile. 
L’inscription est obligatoire. 
Trajet le matin vers 9 heures avec 
un retour à midi. L’après-midi 
la navette est possible vers 14 
heures pour un retour à 18h30. 
Ce service est gratuit

Au vu du succès de cette année, 
il est prévu de renouveler 
l’évènement en 2023.

Merci à Rachel, Aurélien, 
Delphine, Alain et Jean-Michel. 

➔   CCAS - SAAD
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➔  Jeunesse et Culture

Accueils de loisirs  
Crac’h et La Ruche

Pour cet été :  

L’ALSH de Crac’h espace de l’Océan 
sera ouvert  
du 8 juillet au 30 août de 7h30 à 
18h30.

L’ALSH de Locmariaquer sera ouvert  
du 8 au 29 Juillet de 7h30 à 18h30.

Les inscriptions se feront uniquement 
par le biais du portail famille à partir de 
mi-juin.

Vous pouvez inscrire vos enfants en 
journée complète avec ou sans repas 
mais également en 1/2 journée avec ou 
sans repas.

Un planning d’animation vous 
sera proposé ainsi que des sorties 
ponctuelles.

Les sorties se font le plus souvent 
à la journée, de ce fait, attention de 
bien inscrire vos enfants ce jour-là, en 
journée complète.

INFO IMPORTANTE : 

Comme en 2021 l’accueil de loisirs sera 
fermé au mois d’août, en cas de besoin 
rapprochez-vous de l’accueil de loisirs 
de Crach, tèl : 02 97 30 01 75

Pour toutes informations, contactez : 
Mariette ou Jehanne 02 97 30 01 75 
pour Crac’h

Gwendal 02 97 30 09 06 ou par mail à  
gwendal.belouard@ufcv.fr

Séjours été 2022  

ALSH (3-12 ANS)

Les séjours se font en commun avec 
l’accueil de loisir de Crac’h.

Un 1er séjour est prévu du 19 au 22 
juillet pour 16 enfants de 7 à 10 ans au 
camping de St Laurent à Ploëmel. 
Au programme : initiation au golf, 
parc de loisirs, piscine, grands jeux, 
veillées. Les modalités d’inscriptions 
seront fournies courant mai.

Le 2ème mini-séjour est prévu  
du 25 au 26 août 2022 pour 16 enfants 
de 6 à 9 ans  
Ce séjour aura lieu au parc de Branféré 
en dur. 

Au programme : Visite du parc, 3 demi-
journées avec un animateur de l‘école 
de la nature,  Grands Jeux, Veillées.

 Contact :  
Gwendal 02 97 57 34 14 pour 
Locmariaquer   
Mariette ou Jehanne 02 97 30 01 75 
pour Crac’h

L’accueil périscolaire
 
L’APS ou (Accueil Périscolaire) est 
ouvert tous les jours de 7h30 à 8h20 
et de 16h à 18h30 

Aucune inscription au préalable n’est 
à faire. Goûter, petits ateliers  et jeux 
en autonomie ou en groupe viennent 
rythmer ces temps d’APS.

Depuis le début de l’année, nous 
avons comme projet d’animation « LE 
PORTRAIT »

Tout au long de l’année, différents 
ateliers seront proposés autour 
du portrait ou de l’autoportrait. Se 
dessiner, se prendre en photo, se 
maquiller, se grimer, se transformer.

Pendant l’APS du soir, un goûter est 
servi aux enfants de 16h40 à 17h.

Ce goûter varie entre produits laitiers, 
fruits, pains, chocolat, confiture.

A noter aussi que certains enfants 
qui viennent à l’APS, participent du 
lundi au jeudi à de l’aide aux devoirs 
encadrés par des bénévoles de 17h30 
à 18h30.

Pass’Jeunes Loisirs  
(9-13 ans)
 
Le Pass’jeunes loisirs sera ouvert du 
08/07/2022 au 12 ou 19/08/2022, cela 
reste à définir pour les jeunes âgés de 
9 à 13 ans.

Durant l’été différentes activités sont 
au programme, ainsi que 2 séjours de 
20 places avec Natacha la directrice.

Durant les camps, des activités seront 
proposées sur place pour satisfaire les 
jeunes qui ne partent pas.

Nous allons mettre en place un 
maximum d’activités extérieures et 
ainsi rapprocher les enfants de la mer 
et du sable en espérant que le  soleil 
soit au rendez-vous. 

Les jeunes pourront pratiquer : 

•   Surf, char à voile, paddle,  bouée 
tractée et pirogue hawaïenne. 

•   Des rencontres avec d’autres 
communes seront mises en place sur 
les différentes plages avec du beach 
soccer, volley, sand ball.

•   Bien sûr les activités laser Game, 
patinoire, piscine, bowling seront 
également organisées.

 
LES SÉJOURS :

1er séjour  est prévu la semaine du  
18 au 22 juillet 2022 à Quiberon

« CAMPING DE PENTHIEVRE »

Au programme : Char à voile, kayak 
double, rafting, Koh Lanta, course 
d’orientation…

2ème séjour est prévu la semaine du  
01 au 05 Aout 2022  au Lac au Duc de 
Ploërmel  

« CAMPING LA VALLEE DU NINIAN »

Au programme : Pédalo, vélo, 
kayak, tir à l’arc, équitation, Paddle, 
Kingoland, bouée tractée…

Contact : Franck GUILLEMOTO  
au 06 66 53 81 59  
ou Alain MARENNE au 06 67 82 64 61
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Jeun’Mactive  
(13-17 ans)
 
Au sein du service jeunesse, les 
adolescents de 11 à 17 ans habitant à 
Crac’h, Saint Philibert et Locmariaquer, 
sont accueillis à l’espace jeunes situé 
dans l’enceinte du stade de Saint 
Philibert.

Dans la structure, plusieurs activités 
sont proposées aux jeunes : 

•   Un accueil libre où les jeunes 
peuvent profiter des installations de 
la structure (jeux de société, jeux 
vidéo, espace livres, le stade de foot, 
le terrain de tennis, ...)

•    Des animations sur place proposées 
par les animateurs ou des 
prestataires (ex : atelier cuisine, 
activités manuelles, activités 
sportives, ...)

•    Des sorties (ex : karting, cinéma, 
accrobranches, paintball)

•    Des séjours courts de 2 jours (ex : 
séjour à Paris) Des séjours de 5 jours 
l’été, en camping. La destination et 
les activités sur place sont décidées 
par les jeunes.

HORAIRES : 

Période scolaire : 

•  Mercredi : 14h-18h30 
•  Vendredi : 18h30-21h 
•  Samedi : 14h-18h30

Vacances scolaires : 

•  Du lundi au vendredi : 9h-18h30

SÉJOURS :

Cet été, l’espace jeune propose 2 
séjours : 

•  Séjour en Vendée du 11 au 16 juillet 
•  Séjour à Paris les 3 & 4 août

L’espace jeunesse sera fermé du 06 
août au 28 août, réouverture le lundi 
29 août.

Pour financer les activités et séjours, 
la structure propose également 2 
chantiers jeunes :

•  Du 4 au 8 juillet à Locmariaquer 
•  Du 25 au 29 juillet à Saint Philibert

Pour rappel : chaque chantier loisirs 
jeunes propose 6 places. A l’issue du 
chantier, le jeune pourra choisir entre 
un bon d’achat de 60 € à valoir sur les 
séjours ou activités jeunesse ou 40 € à 
valoir dans 5 enseignes sur le secteur 
d’Auray.

   

Le programme d’animation est 
disponible dès le mercredi 8 juin. Les 
inscriptions commencent le vendredi 
10 juin.

Contact :  
Responsable jeunesse : 
Aurélien MERU : 07 57 49 18 59  
aurelien.meru@ufcv.fr 

Dynamique 
intercommunale 
 
LE PASS’NAUTISME LOISIRS 2022 :

Le Pass’Nautisme loisirs a ouvert ses 
portes lors des vacances de printemps, 
il les fermera à l’issue des vacances 
d’automne.

Le Pass’Nautisme Loisirs propose aux 
parents à 50% : 

•  130 places pour les vacances 
scolaires 
•  16 places pour les mercredis 
•  16 places pour les samedis

Pass’Nautisme Loisirs propose aux 
Grands parents résidants à l’année une 
réduction de 25% : 

•  40 places pour les vacances scolaires.

Pour tous renseignements et 
inscriptions contacter le responsable 
enfance jeunesse en mairie de  
St Philibert au 02 97 30 07 07 ou  
06 25 14 52 47

FESTIVAL DU JEU :

Ce festival est devenu un moment 
incontournable pour les familles du 
pays d’Auray avant l’entrée dans 
l’automne.

La 14ème édition en 2021 a été à nouveau 
annulée toujours à cause de la crise 
sanitaire. 

Nous espérons vivement pouvoir 
organiser cette 14ème édition le  
24 septembre 2022 au Parc des loisirs 
de Crac’h. 

C’est la fête de l’amusement alors 
n’hésitez pas à venir déguisé et 
maquillé.

Le pôle animation
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➔  L’echo de l’école

Tél: 02 97 57 31 11 
Portable professionnel : 06 01 54 62 51 
Un site internet pour suivre  
l’actualité de l’école : 
http://ecolelevotten.toutemonecole.fr

Les élèves s’initient au codage et à la programmation en utilisant des robots  
(Beebot en cycle 1 et 2 et Thymio en cycle 3) et des logiciels de programmation.

Après les actions pour la protection du gravelot, le travail 
sur la laisse de mer et l’espace dunaire, cette année voit 
émerger un nouvel objectif dans la gestion de l’AME de 
l’école : comprendre et surveiller l’érosion du trait de côte 
sur la plage de St Pierre avec l’élaboration d’un protocole 

OCLM (Observatoire Citoyen du Littoral Morbi-hannais) 
adapté aux enfants qui vont observer, mesurer, prendre des 
photos et transmettre les données récoltées.

Initiation à la robotique

Engagement citoyen et sciences participatives
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Dès le plus jeune âge, découverte de l’histoire du territoire 
avec des visites guidées du site des Mégalithes de la 
commune.

Une aventure musicale cette année avec Nicolas au piano et Nanon au violoncelle,  
prétexte à de belles découvertes et activités.

Cette ouverture vers le patrimoine local débouche sur 
l’apprentissage de l’art de la gravure et de l’estampe: 
pour les CE2/CM1/CM2 avec le concours du CMN et 
d’artistes graveurs du Collectif La Maison de Vannes et plus 
modestement pour les maternelles et CP/CE1 mais avec un 

très beau rendu également, gravure sur plaque, mise en 
couleur à la gouache et impression.

Rendez-vous le 21 juin sur le site des Mégalithes pour 
l’inauguration et l’exposition de toutes les oeuvres.

Produire 5 sons différents avec 5 objets recyclés identiques.

Education artistique et culturelle
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La médiathèque  
accueille le public :

De début septembre à mi-juillet 
Mardi 10h/12h 

Mercredi 10h/12h & 15h/18h 

Vendredi 16h/19h 

Samedi 10h/12h

De mi-juillet à fin août 
Mardi 10h/12h 

Mercredi 10h/12h & 15h/18h 

Jeudi 10h/12h 

Vendredi 10h/12h & 16h/19h 

Samedi 10h/12h
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➔    Médiathèque /  
Mediaoueg

Tarifs :
Habitants de la commune :

Utilisation du Réseau des Médiathèques 

Terre-Atlantique par l’emprunt simultané 

de 20 documents par carte & l’accès aux 

ressources numériques du portail.

- de 18 ans & étudiants : gratuit 

+ de 18 ans : 10 € 

Famille nucléaire & couple : 15 €

Vacanciers sans adresse fixe sur la 
commune :

Emprunt simultané de 20 documents 

sans l’accès au Réseau des Médiathèques 

Terre-Atlantique & à ses ressources 

numériques.

- de 18 ans & étudiants : gratuit 

+ de 18 ans : 10 € 

Famille nucléaire & couple : 15 €

Personnes extérieures au communes 
du Réseau des Médiathèques Terre-
Atlantique :

Emprunt simultané de 20 documents 

sans l’accès au Réseau des 

Médiathèques Terre-Atlantique &  

à ses ressources numériques.

20 € / personne

Il choisit KUKUM, où Michel JEAN 
raconte magnifiquement l’histoire de 
sa grand-mère, Almanda vivant dans 
le territoire Innu du Québec au XIXème 
siècle.

Même un fantôme peut 
être économe, il va donc 
prendre le livre de recettes 
de cuisine anti-gaspillage 
L’épluchure, la fane & 
le trognon d’Aurélie 
THEROND, pour faire des 
chips d’épluchures de 
pommes de terre à l’apéro.

Pour voir ce qu’est un 
cornet à bouquin ténor et 
un octobasse, il emprunte 
Échos, 100 trésors du 
Musée de la musique De la 
PHILARMONIE DE PARIS, 
tellement beau par ces 
photos.

Et, comme il a pris un abonnement famille, il va emporter les plus belles chansons 
illustrées de BRASSENS qu’il entonnera avec ses deux petits fantômes et sa 
fantômette ; et cette si jolie BD : Les Vermeilles de Camille JOURDY… Mercredi 
après-midi, ils viendront en choisir d’autres.

Le fantôme de la médiathèque cherche de quoi lire ?
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Conseiller numérique
On a tous eu un jour des problèmes en informatique, que ce soit une 
démarche en ligne que l’on ne comprend pas ou un nouveau téléphone 
que l’on n’arrive pas à prendre en main. Pour toutes vos questions liées 
au numérique, Hugo LANCIEN, conseiller numérique, peut vous aider et 
vous accompagner.

Les rendez-vous individuels le jeudi matin et les ateliers collectifs, le 
jeudi après-midi sont gratuits et accessibles à toutes & tous. N’hésitez 
pas à venir rencontrer Hugo et à lui poser toutes vos questions 
auxquelles il répondra avec plaisir et sans jugement, il n’y a pas de 
question inutile.

Que vous souhaitiez apprendre à envoyer un document par mail, que 
vous vouliez déjouer les arnaques en ligne ou découvrir comment 
votre ordinateur fonctionne, passez le pas du numérique en venant à la 
rencontre de votre conseiller numérique.

Informations pratiques :  
Le jeudi à la médiathèque de Locmariaquer, de 9h00 à 17h00.  
Prise de rendez-vous auprès de la mairie : 02 97 57 32 32

Et la Culture, prochainement…
La médiathèque vous propose jusqu’à la mi-juillet, l’exposition des photos 
sur le DÉFI VOILE, modèle de solidarité et de coopération original pour réussir 
ensemble un défi nautique, et avant tout humain, par l’Association Défi Voile 
Bretagne.

...PARTIR EN LIVRE en juillet
sera présent au jardin du Presbytère avec l’association Lire & faire lire pour des 
partages de lecture avec les enfants, et un moment de contes avec Sklaeren et 
Anne LE MERDY.

L’ATLAS DE LA BIODIVERSITÉ COMMUNALE,
dont la médiathèque est partenaire, vous fera découvrir avec Anne JACOB, 
guide nature et littoral :

•  LA FAUNE DE L’ESTRAN, le vendredi 15 juillet dès 11h.

•  20 000 ALGUES SOUS LES MERS, le vendredi 12 août dès 10h.

•   PETITES CROYANCES PERDUES POUR NATURE RETROUVÉE,  
les vendredis 22 juillet & 26 août dès 10h.

Jusqu’à la fin août, Vivien HEITZ présentera LES 
CHEMINS DU RETOUR, Voyage vers les mégalithes 
d’ici et d’ailleurs.

Cette exposition photo sera accompagnée de 
l’exposition MÉGALITHES DE CARNAC & DES RIVES DU 
MORBIHAN.

En septembre, avec le CCAS, nous présenterons une 
exposition sur LOCMARIAQUER D’HIER qui culminera 
avec la SEMAINE BLEUE, début octobre.

Et pendant Un Automne Autrement sera installée 
l’exposition LES GARDIENS DE L’HUÎTRE PLATE portée 
par le syndicat ostréicole de la baie de Quiberon, avec 

des animations menées par Anne JACOB et Hélène 
COCHET, réalisatrice de l’exposition.

… LES EXPOSITIONS
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➔   Reg’art  
Collectif d’artistes Locmariaquer

Après sa vision sur le Néolithique en 2020 puis le 
wabi sabi en 2021, le collectif Reg’Art (groupement 
d’artistes de Locmariaquer) vous fera faire un tour 
de Planètes aussi bien en peinture, sculpture, 
gravure, et céramique.

Il vous attend à la Chapelle St Michel du 1er au 21 
juillet, tous les jours de 10h à 13h et de 15h à 19h.

Comme les années précédentes, l’exposition sera 
accompagnée d’une conférence « Les planètes 
observées et imaginées à travers les âges », animée 
par Gérard LE MERDY le 19 juillet à 20h30.

Le collectif Reg’Art et ses amis, en partenariat avec 
le CCAS, propose une vente de colombes (magnet, 
broche) en céramique lors du marché du 16 juillet. 

Cette vente est destinée à la Croix rouge pour les 
réfugiés hébergés à Locmariaquer ou dans le Pays 
d’Auray. 

Une colombe pour les réfugiés 
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Le bénitier = ar pisin (dour 
benniget) de l’entrée sud 
(côté route) 
Le bénitier, propriété de la commune 
et classé à titre d’objet depuis le 
27/12/1907, est dans un endroit 
sombre et où il est difficile de voir ses 
sculptures qui ne sont pas à la hauteur 
des yeux ; lorsqu’elles sont éclairées, 
elles apparaissent assez dégradées en 
raison probablement de l’humidité ou 
d’une maladie de la pierre car une carte 
postale ci-jointe de J. Nozais des années 
1930 et une photo de Félix Martin-
Sabin d’avant 1896 (visible en ligne sur 
le site des Archives Départementales - 
base Palissy), montrent des sculptures 
en bon état.  

Sur la carte postale ou la photo on 
distingue nettement :

Une fleur-de-lis dans chaque angle 
inférieur, quatre fleurs-de-lis opposées 
deux à deux, deux grappes de raisin, 
quatre quartefeuilles et au beau 
milieu une croix pattée hampée c’est-
à-dire une croix aux branches évasées 
soutenue par une hampe (il s’agit 
d’une croix dite de procession). Il y a 
certainement dans ces sculptures une 
symbolique que je ne connais point.

Ce bénitier est daté (avec un point 
d’interrogation du 15e siècle) mais je 
pense cependant qu’il pourrait dater 
de la construction de l’église (11e ou 
12e siècle) car il fait partie intégrante 
du mur et même lorsque l’église a été 
élargie (à partir de 1835), il a été remis 
de la même façon. La croix pattée 
hampée est une sculpture courante 
pendant le Haut Moyen-Âge (5e au 10e 
siècle) et un peu après : on en trouve 
entre autres sur la stèle de Mané Justis 
(7e ou 8e siècle) qui était à Crach à 
l’origine et qui se trouve maintenant au 
musée de Château-Gaillard à Vannes et 
sur la stèle de Prostlon (sans doute du 
9e ou 10e siècle), sur la route qui mène 
de Mendon à la presqu’île de Locoal. 

Au 15e siècle, je ne pense pas qu’on 
aurait sculpté une croix pattée sur 
un bénitier car c’était le signe des 
Templiers - d’argent à la croix pattée 

de gueules c’est-à-dire sur fond blanc 
une croix pattée rouge - qui avaient une 
réputation sulfureuse et dont l’Ordre 
fut dissout par le pape Clément V en 
1312 poussé (ou plutôt contraint) par le 
roi de France Philippe le Bel. 

L’Ordre du Temple 
(histoire rapide) 
L’Ordre du Temple, créé au début du 
12e siècle était chargé de protéger les 
pélerins qui se rendaient à Jérusalem 
et de garder les Lieux Saints. Les 
Templiers reçurent beaucoup de dons et 
devinrent, au 13e siècle, les banquiers 
des puissants (notamment pour payer 
les rançons d’otages) ; ils attisèrent des 
jalousies, notamment celle de Philippe 
le Bel ; de plus ceux-ci dépendaient 
directement de la papauté avec laquelle 
Philippe le Bel n’entretenait pas de 
bonnes relations (surtout avec le pape 
Boniface VIII). Philippe le Bel chercha 
un moyen d’éliminer les Templiers et il 
eut connaissance de la confession d’un 
ancien membre qui jeta le discrédit 
sur eux en les accusant d’hérésie et 
d’autres turpitudes ; Philippe le Bel les 
fit tous arrêter en 1307 (mais cela ne 
concernait pas la Bretagne qui ne faisait 
pas partie du royaume de France). Les 
interrogatoires ou plutôt les tortures 
de l’Inquisition provoquèrent l’aveu 
de crimes qu’ils n’avaient pas commis 
et s’il y avait quelques brebis galeuses 
parmi eux, cela ne valait pas pour toute 
la communauté. Beaucoup d’historiens 
ne pensent pas que le pape Clément V 
fût convaincu de leur culpabilité, mais 
depuis la prise de Saint-Jean-d’Acre en 
1291 par les Mamelouks et la coupure 
de la route vers Jérusalem, le rôle des 
Templiers était remis en cause et cela 
aboutit à une bulle du pape en 1312 où 
la dissolution de l’Ordre fut prononcée. 
Le grand maître de l’Ordre, Jacques 
de Molay, qui revint sur ses aveux fut 
brûlé vif en 1314 et la légende de la 
vengeance des Templiers prit corps.

Peut-il y avoir un rapport 
entre la croix pattée du 
bénitier et les Templiers ?

Je n’y crois pas pour plusieurs raisons : 

•  Si le bénitier date de la construction 
de l’église, c’est-à-dire du début du 12e 
siècle, l’Ordre du Temple n’existait pas 
encore.

•  L’église de Locmariaquer dépendait 
des Bénédictins de Sainte-Croix de 
Quimperlé mais ils n’avaient pas de 
rapport direct avec les Templiers.

•  Les croix du Temple n’étaient pas des 
croix de processions possédant une 
hampe.

•  Enfin il n’y a pas à Locmariaquer 
de tradition mentionnant les Moines 
Rouges - ar Venac’hed Ru (autre 
nom des Templiers). À Baden en 
Toulvern ou à Gavrinis, des légendes 
rapportent qu’il valait mieux ne pas 
rencontrer ces moines chevauchant 
de nuit des montures diaboliques. Il 
y eut cependant des communautés 
religieuses à Locmariaquer, sûrement 
à Kerlud et peut-être à Kerpenhir 
puisque la moitié de ces deux villages 
fut donnée aux moines de l’abbaye 
Sainte-Croix de Quimperlé (hanter Caer 
Luuet et hanter Caer an Pennhir) selon 
la charte 86 du cartulaire de l’abbaye 
rédigée entre 1082 et 1114. Le Moustoir 
indique aussi une implantation 
religieuse ; le nom signifie monastère 
mais il faut sans doute lui donner plus 
un sens d’oratoire que de monastère tel 
qu’on le conçoit aujourd’hui, en raison 
du nombre de toponymes Moustoir que 
l’on trouve dans les environs. 

Yann LE GAUDION 
Octobre 2021- Gouel-Mikael 2021
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➔   Patrimoine  

L’église Notre-Dame de Kerdro  

et ses curiosités (3ème partie) 

Iliz Intron Varia Kerdro : traoù da welet (lodenn 3)
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Premier point de discussion : l’empreinte 
environnementale dans le bourg avec la future 
maison de santé et la première tranche du futur 
Park Er Bereu comprenant 32 habitations avec 
l’espoir ce que ce projet comporte exclusivement 
des logements en résidence principale.

Je ne reviendrai pas sur le projet de maison de 
santé. D’une part, vous avez été nombreux à 
assister à la réunion publique en mai dernier. 
D’autre part, chacun connaît ma position à ce 
sujet. Enfin, mon seul regret est que ce parc locatif 
ne comprenne pas 1 logement T4. Je pense aux 
familles mono-parentales avec 3 ou 4 enfants, ou 
aux familles recomposées qui ont des difficultés à 
se loger.

Alors que notre président de la République 
souhaite « léguer une planète plus vivable » pour 
son deuxième mandat, je me demande ce que 
ces 2 projets d’urbanisme vont apporter à l’effort 
écologique national. Qu’en sera-t-il à moyen 
terme, une fois ces 2 projets achevés, de l’afflux 
de circulation dans le centre bourg, la pollution, le 
déboisement d’une zone inhabitée actuellement, 
la desserte d’une zone très fréquentée en haute 
période estivale, ou encore de la sécurité routière 
dans sa globalité dans ce coeur de village ?

Je suis persuadée que l’équipe majoritaire 
a déjà mené une étude dans le sens de mes 
préoccupations.

Deuxième point de discussion : la digue du 
Brenegui. Vous êtes nombreux à me questionner 
sur le sujet depuis le début d’année. Depuis deux 
ans environ, la digue est interdite au public en 
raison de sa dangerosité. En effet, elle menace de 
s’écrouler. Située sur un domaine appartenant au 
Conservatoire du Littoral, cette digue est le moyen 
de liaison pour rejoindre à pied vers le village 
de Saint-Pierre Loperhet. La municipalité et le 
Conservatoire sont à la recherche d’un financement 
pour effectuer les travaux qui semblent onéreux.

Je crois malheureusement qu’il va falloir patienter 
encore quelques années pour trouver une solution 
pérenne entre la réfection de la digue, et une  
solution alternative de passage pratique et 
usuel pour les piétons et les cyclistes. A date, 
prendre l’itinéraire cyclable vers Kerhelle 
n’est malheureusement pas dans les usages. 
Remarquez, au passage, il serait intéressant de 
mettre un compteur pour avoir des statistiques et 
données chiffrées concernant les modes d’accès 
au site de Saint-Pierre entre les piétons, les vélos 
et les voitures. Toujours dans une démarche 
d’empreinte écologique !

Comme la commune se veut dans une démarche 
de participation citoyenne, je lance donc par 
l’intermédiaire de cette page d’expression libre, un 
appel pour créer un comité de soutien pour la digue 
du Brenegui. Alors, agissons. Tous ensemble !  
Défendons notre patrimoine et lançons pourquoi 
pas une souscription pour aider à son financement. 
Si des personnes sont intéressées par cette 
démarche citoyenne, merci de me contacter par 
courriel de préférence maisonlocker@gmail.com

Troisième point de discussion : le stationnement et 
la circulation dans le centre bourg cet été. Certes, 
je souligne et encourage la création d’un grand 
parking gratuit au Site des Mégalithes,. Mais où 
sont les navettes qui doivent amener les visiteurs 
d’un jour vers le centre ville et le Guilvin ? Les 
navettes promises déjà l’année dernière se font 
attendre !

D’ici là, je vous souhaite un bel été à Locmariaquer 
et à très bientôt

Aline LE CORRE 
Pour Lock’Ensemble

➔   Expression Libre
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Réhabiliter, restaurer, diffuser un 
patrimoine mobilier, immobilier ou 
humain situé sur l’espace littoral
Par patrimoine est considéré un savoir-faire, une 
expérience, une réalisation , une œuvre qui traduit 
une étape dans l’évolution de l’humain ou de son 
environnement.

La réhabilitation ou la restauration est une opération 
de sauvegarde permettant de retrouver son identité, 
son potentiel, à défaut sa fonction.

Soutenir la sauvegarde du patrimoine sur le Littoral 
de Locmariaquer 56740.

Devenir un groupe représentatif de cette 
préoccupation. 
 
Adhérer à l’association Akhen-Patrimoines.  
Espace maritime - Côte - Interface Espace public - 
privé - Repérer - Divulguer - Le patrimoine en danger 
Projets en cours.

Soutenir financièrement notre action. 
Cotisation : 15€ - Dons : libres (reçu fiscal).

Hervé BOUTROLE - 06 71 74 57 00 
Email : akhen-patrimoines@orange.fr 

Appel à témoins
Le Patrimoine est une richesse communale qui tend 
à s’estomper avec les années écoulées.

Il est temps de dresser ou mettre à jour l’inventaire 
de ces réalisations faites par nos aïeux, nos anciens, 
réalisateurs qui ont façonné notre territoire par 
leurs mises en œuvre, leur échelle humaine, leurs 
fonctions. Le Patrimoine est le reflet des activités 
humaines ancestrales, d’un savoir-faire, d’un art de 
vivre, d’une qualité de vie, microcosme sociétal.

•   Aidez-nous à regrouper tous les documents 
disponibles (cartes, photos, écrits), mais aussi 
recueillir le témoignage indispensable de  
« nos ainés ».

•   Localiser toutes traces d’activités ancestrales 
oubliées, comme… pierres taillées pour les 
barrières, murets de pierres sèches en clôture, 
passage pastoral, pierre votive… (prendre des 
photos et préciser la localisation).

•   Participer à l’identification, sinon la restauration 
de ces ouvrages par l’apport de votre expérience 
professionnelle, votre disponibilité, le prêt de 
matériel à l’association…

Thèmes à développer
•   Bassins ostréicoles empierrés, cabanons et 

chantiers.
•   Quais de chargements, murs de soutènement, 

cales, môle…
•  Chantier naval artisanal.
•  Phare, moulin, digue, écluse...

•  Murets de pierres sèches.
•  Fontaine, lavoir, puits…
•  Les outils.

 
Chantier pilote
L’association « Akhen-Patrimoines » a ouvert son 
premier chantier pilote par la restauration en cours 
de la « Fontan » de Kerlud, qui en fait est un puits 
avec 2,50 m d’eau.

Un grand travail de préparatifs a été nécessaire pour 
dégager l’ouvrage de sa couverture végétale, puis 
assurer un confortement provisoire pour contenir les 
désordres observés, larges fissures, enfoncements et 
poussées.

Avec le soutien logistique de la mairie, « Fontan » 
s’est doté d’un gabarit permettant de d’appréhender 
sa volumétrie en « bonnet frigien », signe de son 
ancienneté (fin 18e siècle ?), comparée aux autres 
fontaines de la commune, dites « en chapelle » ou à 
pans coupés.

L’état de péril observé, nécessite la dépose de cet 
édicule et sa reconstruction traditionnelle.

Les pierres ont été soigneusement répertoriées, 
pour être déposées, entreposées et replacer 
ultérieurement à leur place initiale. La mise-en-
œuvre initiale était faite à base de chaux et de terre. 
Avec le temps, la chaux s’est dissoute, les racines 
ont disloqué certains joints, les eaux de pluies ont 
créé des galeries de ruissellement, sans compter 
les chocs accidentels provoqués par l’homme et ses 
machines.

Les promeneurs, les familles, de passages ou en 
randonnées manifestent leur intérêt et leur curiosité 
pour ce travail de patience. Merci pour leurs 
encouragements.
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➔   Akhen Patrimoines
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La chapelle, située dans le hameau de St Pierre 
Lopérec, fêtera en 2022 le 250ème anniversaire de 
sa construction.

Edifiée en 1772, comme l’indique la date gravée 
dans la pierre du tympan, elle aurait, selon la 
tradition locale, été construite sur la suggestion 
de l’évêque de Vannes pour y célébrer des messes 
et organiser un Pardon pour le repos des âmes des 
naufragés nombreux sur la côte toute proche. 

Pour célébrer cet anniversaire, l’Association de 
Sauvegarde organisera plusieurs événements 
autour de la Chapelle et du village les 15 juillet et 
11 août 2022. 

L’Association de Sauvegarde de la Chapelle de 
Saint Pierre Lopérec a été créée en 1988 par 

monsieur P. ROPERT, son premier et très actif 
président. 

Les subventions obtenues par l’Association 
jointes aux cotisations et dons des adhérents ont 
permis de mener à bien, en quelques années, les 
travaux de restauration. Les derniers en date sont 
l’électrification et l’éclairage de la chapelle.

Grâce à des bénévoles, la chapelle reste ouverte 
chaque jour, pendant la belle saison, les vacances 
scolaires et les week-ends.               

                                               Le bureau

                                           
chapellesaintpierreloperec@gmail.com 

➔   Chapelle Saint-Pierre

Nous avons pu cette année tenir notre assemblée 
générale au mois de mars. Nous n’étions pas très 
nombreux. Les adhérents ont reçu par mail le 
compte-rendu.

L’année 2021 s’est bien passée. Nous comptons 50 
adhérents à jour de leur cotisation et nos finances 
sont saines.

L’été 2022 va nous permettre de recevoir à nouveau 
des artistes essentiellement locaux suivant le 
programme ci-dessous.

Du 21 au 28 avril, l’Atelier du Vent Salé.

Du 1er au 21 juillet, le collectif REG’ART, groupement 
d’artistes de Locmariaquer vous fera faire un tour 
des planètes en peintures, gravures, sculptures et 
céramiques.

Du 23 juillet au 4 août, Claire DE BROUCKER, artiste 
locmariaquéroise, peintre et sculptrice raconte  
« L’arche de Noé ».

Du 6 au 18 août, Maurice LORD. Venez découvrir 
l’univers de cet artiste qui transforme la matière 
glanée au fil de ses balades, en recherchant 
l’harmonie et l’équilibre.

Du 20 au 28 août, Christian BIARD, peintre, et Eric 
DEVANTOY, sculpteur se partageront la chapelle en 
présentant leurs œuvres « entre fer et mer ».

Du 29 août au 4 septembre, exposition « D’encre 
et de terre », deux créatrices, deux matières, argile 
et encre, avec Sandrine HUREL et Marie MARIETTE. 
Elles nous proposent un atelier pour tout public les 
31 août et 1er septembre.

Du 6 au 18 septembre, Anne LE SOMMER exposera 
ses œuvres colorées et originales.

Nous espérons que ce programme vous plaira et 
nous souhaitons à nos artistes de réaliser de bonnes 
ventes.

Cette année encore, nous avons pu bénir les rameaux 
à la chapelle le dimanche 10 avril avant de partir en 
procession jusqu’à l’église pour célébrer la messe.

Nous nous retrouverons le dimanche 4 octobre pour 
le pardon de St Michel.

Le 3 septembre, nous participerons au forum des 
associations.

JL JACQUART
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➔   Les Amis de la Chapelle  
Saint Michel
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Retour du pardon sous 
sa forme traditionnelle …
Après 2 ans de travail en comité restreint, 
l’association souhaite poursuivre ses 
activités le plus normalement possible. 

Entre autres, après 2 ans sans 
Assemblée Générale, nous avons 
pu enfin organiser notre Assemblée 
Générale 2022 le 6 mai à la chapelle 
avec une pensée aux membres de 
l’association disparus depuis plus de 2 
ans. Ainsi, l’ensemble des présents ont 
validé la reconduction du pardon ainsi 
que le repas du dimanche 26 juin.

Le président a tenu à remercier 
l’ensemble des bénévoles pour leur 
dévouement pour maintenir le site en 
bon état, car de nombreux travaux de 
nettoyage sont réalisés hors journée 
programmée selon la disponibilité 
de chacun, ainsi que les monteurs 
de chapiteaux sans qui la location du 
matériel ne serait possible.

Il a été aussi convenu de refaire la 
bâche de toit du 2ème grand chapiteau, 
investissement non négligeable pour 
l’association mais nécessaire afin 
de pouvoir continuer à proposer du 
matériel à la location de bonne qualité.

Côté travaux, les bénévoles se sont 
retrouvés le vendredi 29 avril et le 
samedi 30 avril pour le nettoyage 
annuel du site avec au programme 
binage, broyage, paillage, taille….

 Le dimanche 29 mai, à la chapelle, 
une grande messe a été célébrée en 
pleine air réunissant les 3 paroisses 
(Locmariaquer, St Philibert et Crach). 
Et au préalable, il avait été prévu de 
nettoyer entièrement l’intérieur de la 
chapelle la veille, ainsi que le parking.

Sinon, pour donner suite à 
l’enregistrement de musique classique 
effectué en décembre 2020 dans 

la chapelle, l’association a aussi 
programmé un concert, avec ce même 
groupe « Les Zoltan », dans la chapelle 
le vendredi 29 juillet à 21h00 (entrée 
gratuite).

Par ailleurs, nous notons toujours 
un manque de civisme de la part de 
certains visiteurs, ce qui est bien sûr 
inacceptable, et cela va de soi que les 
personnes qui ne respecteraient pas le 
site devraient s’en expliquer.

Infos pratiques : Location de 
chapiteaux, tables festives, 
vaisselles…02 97 57 33 46

Bon été à toutes et tous…
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➔   Chapelle du Moustoir

➔  LAOS Education Scolarité Avenir

En ce mois de Mai 2022, le Laos se réouvre à l’international, 
au tourisme.

Pays confiné pendant de nombreux mois, enfin le tourisme va 
voir son retour dans ce pays, activité qui avant la pandémie 
avait pris un bel essor.

Les communistes avaient le choix de permettre l’entrée des 
touristes en 1945, après vingt ans de repli sur soi des Laotiens 
pouvaient renouer et tisser des liens avec les étrangers.

Cette pandémie COVID-19 a remis tout en cause et pendant 
plus de 2 ans, le pays s’est replié sur lui-même, vivant 
en autarcie avec peu de moyen propres, une agriculture 
presqu’encore de cueillettes.

Le rôle de l’association a été vital pour certains enfants 
notamment des orphelins qui ont bénéficié d’une aide 
alimentaire conséquente.

Maintenant avec des jours que nous espérons meilleurs, 
notre objectif en plus des aides traditionnelles déjà apportées 
aux écoles, serait de pouvoir créer un petit orphelinat dans le 
Nord du Laos ; L’orphelinat pourrait accueillir une quinzaine 
d’enfants, projet de longue haleine qui nécessite des fonds 
conséquents.

Une nouvelle fois, je fais appel à votre humanité pour apporter 
une aide financière à l’association « LAOS - EDUCATION - 
SCOLARITE - AVENIR » 6 Village de Saint Pierre - Locmariaquer.

Vos dons bénéficieront d’une déduction fiscale l’association 
étant reconnue d’intérêt général.

Le président. JEANNOT Michel

micheljeannot56@gmail.com
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Après un début d’année « chamboulé » par la 
situation sanitaire notre club, qui a su conserver une 
activité ralentie certes, mais toujours présente, a pu 
reprendre son rythme.

Les assemblées générales extraordinaire et ordinaire 
ont eu lieu le 28 avril devant un public attentif. 149 
adhérents sont, à ce jour, recensés. 

M.HARUREAU a exposé le rapport moral du club, suivi 
du rapport financier développé par notre trésorier, 
Roland GUENO.

Les adhérents octogénaires ont ensuite été mis à 
l’honneur. 

Pour clore cet après-midi un goûter était proposé 
pendant que les membres du CA procédaient à 
l’élection du nouveau bureau. 

Ainsi, suite à la démission de certains membres et 
de Martine Harureau qui a su, pendant cette période, 
assurer la pérennité du club, le nouveau bureau est 
ainsi constitué :

Présidente : Nicole LERONDEAU 
Vice- Présidente : Michelle GUÉNÉDAL 
Trésorier : Roland GUENO 
Trésorier adjoint : Xavier GAMAIN 
Secrétaire : Martine ROBIC 
Secrétaire adjointe : Danielle SOLIVEAU

Les objectifs de ce nouveau conseil :

•   Proposer et développer l’offre des animations du 
jeudi notamment.

•   Aux activités déjà existantes (art floral, ateliers 
mémoire, jeux divers, randonnées du mardi) 
viendront s’ajouter de nouvelles propositions :  
découverte de nouveaux jeux de société, 
redécouverte de lieux de Locmariaquer.

PROGRAMME :

Le 29 avril :  spectacle au Théâtre à l’Ouest Auray.

Du 5 au 12 mai : voyage dans les Asturies piloté par 
le club des randonneurs.

Le 2 juin : après-midi conte.

Le 9 juin : découverte du Musée du poète ferrailleur 
à Lizio.

le 30 juin : Pique-Nique en commun et jeux 
extérieurs. 

Un loto en octobre, un voyage d’une journée, une 
participation à la Semaine Bleue et un repas de fin 
d’année clôtureront l’année 2022. 

 
Nicole LERONDEAU, Présidente
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➔   Club des Amis du Golfe
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➔   grain - GROUPE DE RECHERCHE, D’ANIMATION ET D’INNOVATION

LE GRAIn : L’ACTION SUR UNE MER CHAHUTEE … !

Toute navigation peut être source de « fortunes 
de mer ». La période traversée actuellement est 
particulièrement agitée : pandémie toujours virulente, 
guerre russo-ukrainienne nous rappelant la fragilité 
de nos démocraties et bouleversant nos certitudes, 
élections présidentielles. Sur tous ces évènements, 
nous avons peu de prise, mais localement nous 
pouvons agir pour garder la richesse de nos échanges 
toujours vivante.

Sur le terrain, les ateliers continuent : de nouveaux 
bacs à marée sont en fabrication, le suivi du trait 
de côte se poursuit à St Pierre, la réflexion sur 
les aménagements attend la reprise des Comités 

Consultatifs Citoyens. Le dernier GRAIn D’CAFE a 
permis des échanges d’expérience, jugés fructueux 
par ses participants.

Un GRAIn D’CAFE sera consacré au classement 
UNESCO et à l’avancement du chantier de la digue 
du BRENEGUI.

Plus largement, les contacts avec des associations 
partenaires : « ACEP 56 » du TOUR DU PARC,  
« LUCIOLE ENERGIE » de BELZ,  « ALORS ON S’BOUGE » 
de CRAC’H, vont se poursuivre. Mais rien ne pourrait 
vraiment évoluer dans le domaine de la participation 
citoyenne, s’il ne s’intégrait dans le périmètre du 
PAYS D’AURAY. La participation du GRAIn au CODEPA 
accentue cette ouverture, fondamentale pour notre 
commune, concrétisée par ses groupes de travail. Le 2 
Juin, le CODEPA organise un colloque public à AURAY 
pour imaginer de nouvelles formes de gouvernance 
et la réflexion sur les conséquences du dérèglement 
climatique se poursuit activement. Le GRAIn en est 
acteur et il y porte l’expérience de notre commune.

A LOCMARIAQUER, l’observatoire participatif 
améliore progressivement son fonctionnement. 
Pour répondre au plus près des souhaits des 
locmariaquérois, le GRAIn va mettre en place un 
réseau de référents de quartier, dont le rôle sera de 
démultiplier la participation des locmariaquérois 
dans les villages et les lotissements, un prochain 
GRAIn D’CAFE y sera consacré.

 
POUR TOUT CONTACT :  janrene.doulin@orange.fr  
ou   victoire57boule72@gmail.com

CONFÉRENCE  
Notre-Dame du Plas Kaer 
(Notre-Dame des 7 douleurs) 

CRAC’H-LOC-ST PHIL
Après deux années très dures à gérer à 
cause des différents confinements, le 
premier semestre 2022 s’annonce très 
difficile. 

Nous n’avons jamais autant compté 
de familles en difficultés qu’à l’heure 
actuelle : familles en couple, familles 
monoparentales ou personnes seules. 
Toutes les catégories sont impactées. 
Nous essayons de faire au mieux et de 

gérer les situations en fonction de leur 
gravité. Tous les bénévoles ont repris  
« du service » pour essayer de résoudre 
tous les cas que nous transmettent les 
assistantes sociales, le CCAS.

Nous enverrons en vacances cet été 
une famille monoparentale avec deux 
enfants par l’intermédiaire de notre 
Conseil Départemental de la SSVP et de 
nos services parisiens. Un partenariat 
pourra peut-être aussi se réaliser avec 
l’école de voile.

Notre maison d’accueil d’Auray devrait 
être terminée d’ici une année pour 
accueillir les personnes en difficultés de 
notre territoire. 

Les bénévoles continuent à visiter les 
personnes isolées afin de rompre leur 
solitude. Nous essayons tous d’être au 
plus proche des personnes en difficultés. 
Notre Conférence compte maintenant 18 
membres et 7 aidants que nous appelons 
Compagnons Ozanam. 

 
Anne-Marie CAUX - 06 07 99 40 26

➔  Société de Saint-Vincent-de-Paul
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En mai, l’Association Espace Forme a atteint et 
même dépassé son record d’adhésion réalisé en 
2018 (record de 119 adhérents) en enregistrant cette 
année la signature de 122 licenciés pour la saison 
sportive 2021-2022.

C’est un nouveau tournant pour l’association au sortir 
du Covid qui avait scellé la pratique des activités 
physiques dans tous les gymnases durant deux ans.

Si la section de musculation a été créée en septembre 
1999 (23 ans d’existence), l’association a donné son 
plein régime à partir de 2014 en prenant en main sa 
destinée.

La gestion des salles communales est réalisée 
grâce aux bénévoles et l’association possède un 
fonctionnement à 100 % à but non lucratif. Dans 
le domaine de la remise en forme, seules deux 
associations dans le Morbihan fonctionnent avec 
l’esprit du bénévolat, le club de Locminé et celui de 
Locmariaquer.

L’objectif premier de l’association est de satisfaire la 
pratique de ses licenciés en diversifiant l’appareillage 
et en réalisant l’acquisition de nouveaux matériels 
plus professionnels chaque année.

Les jeunes à la Barre
La saison 2021 - 2022 a enregistré l’adhésion de 122 
personnes dont une grande participation des jeunes 
aux ateliers de renforcement musculaire.

38 jeunes âgés de 14 à 19 ans se sont inscrits ainsi 
que 22 jeunes âgés entre 20 et 26 ans. La grande 
majorité habite sur la commune, soit 50 jeunes de 
Locmariaquer.

La mixité est de mise dans l’association mais la 
participation masculine est plus importante avec 
78 hommes licenciés pour 44 femmes inscrites. Le 
doyen de l’association, à son grand honneur, est âgé 
de 86 ans.

Les Locmariaquérois viennent en force à la salle 
avec 84 personnes habitants sur la commune 
de Locmariaquer. 38 personnes sont issues des 
communes de la communauté de l’Aqta (Auray 
Quiberon terre Atlantique).

Dernièrement, l’association s’est spécialisée dans 
le cross training et le circuit training en investissant 
dans divers matériels ; des cordes à battre, une trap 
bar, des disques bumpers, un appareil escaladeur, un 
vélo à résistance à air, un rameur professionnel, une 
batterie d’haltères hexagonales et même une cage de 
boxe avec un sac de frappe pour pieds et mains dans 
le but de se défouler.

Pour la prochaine saison, l’association projette 
d’acheter une machine convergente et un appareil 
Pec deck inversé.

L’équipe Espace Forme
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➔   Espace Forme
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L’année 2022 a marqué le retour des sorties scolaires 
et notamment le projet pédagogique à la montagne, 
organisé cet hiver par l’équipe enseignante, pour le 
plus grand plaisir des enfants de l’école du Votten.

Une soirée « retour de ski » s’est tenue en février afin 
que parents et enfants se retrouvent autour d’une 
tartiflette et des photos et films réalisés par les 
institutrices. Le tirage de la tombola a également eu 
lieu lors de cette soirée et nous tenons à remercier 
tous les commerçants qui ont offert de très beaux 
lots cette année.

La fête des plantes et de la nature a heureusement pu 
se tenir cette année, ce qui a permis de relancer un 
évènement essentiel aux finances de l’Amicale. Un 
immense merci aux bénévoles qui se sont déplacés 
et à l’équipe des services techniques de la commune 
sans qui rien n’aurait été possible.

Je tiens à rappeler que tous les fonds collectés 
lors de ces manifestations sont intégralement 
reversés à l’école, pour le financement des projets 
pédagogiques et l’achat de matériel. Contrairement 
à d’autres associations rassemblées autour d’une 
passion ou d’un intérêt commun, nos membres, 
tous actifs, se mobilisent afin de récolter des fonds 
pour les enfants et l’école de Locmariaquer. Nous 
constatons malheureusement un manque cruel 
de mobilisation de la part des parents (malgré la 
générosité de certains).

Par conséquent, afin de motiver ces derniers, nous 
réfléchissons à recentrer nos actions autour des 
enfants (Kermesse, vente à emporter, tombola) 
et abandonner l’organisation de manifestations 
chronophages aux dépens des recettes …

Nous espérons conserver également le soutien 
historique de la municipalité sur le plan logistique 
et financier afin de garantir la pérennité de l’Amicale 
laïque et indirectement l’attractivité de l’école et son 
maintien sur la commune.

Amicalement.

Thibault MARION 
Président Amicale laïque
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Le 8 Mai 2022 a été l’occasion de fêter le 
Cinquantenaire de l’UNACITA de Locmariaquer, et 
de commémorer le 80ème anniversaire de la fin du 
second conflit mondial.

Merci à Mr le Député Jimmy PAHUN, à Madame 
la Sénatrice Muriel JOURDA, à la Conseillère 
départementale Marie-Jo LE BRETON, au Président 
national de l’UNACITA Monsieur HEINTZ, Monsieur le 
Président départemental JP DEVINEAU, Monsieur le 
Maire de Locmariaquer Hervé CAGNARD, Monsieur 
Michel JEANNOT, ancien maire, l’équipe enseignante 
Anne COMPTE et Céline GROUHEL. 

Merci également pour la très bonne prestation des 
véhicules militaires anciens et à leurs chauffeurs.

Beaucoup de monde à la messe de commémoration, 
et à la remise de médailles place de la mairie et à la 
cérémonie au monument au morts en présence des 
enfants des écoles de Locmariaquer.

L’UNACITA a été créée en 1971 autour de : 

•  Michel LE GOHEBEL, président 

•  Claude ARS, vice-président (et ancien maire) 

•  Daniel FRICK, secrétaire 

•  Jacques MANDIN, secrétaire adjoint 

•  Michel LE PENDU, trésorier 

•  Louis Paul CAILLOCE, trésorier adjoint 

•  Pierre LE CORFF, porte-drapeau 

•  Marcel LAURENT, porte-drapeau suppléant

ainsi que les membres du bureau Jean-Yves 
BURGUIN, Rémi LE PORT, Joachim LORGEOUX, 
Auguste KERGOSIEN, Régis PAULIC.

A ce jour, il ne reste que 3 adhérents au bureau, 39 
nous ont quitté depuis 1971.

Nous espérons qu’après la génération UNACITA, les 
OPEX prennent la relève pour préserver le devoir 
de mémoire. Un regroupement entre Saint Philibert 
(10 adhérents), Crac’h (20) et Locmariaquer (34) 
permettrait peut-être à l’UNACITA de continuer à 
exister. Une réflexion à mener…

Jean-Claude LE CORVEC 
Président de l’UNACITA
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➔   L’UNACITA Locmariaquer  a 50 ans
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L’été est là et Kaer E Mem Bro est sur le pont depuis 
le printemps. 

Notre Assemblée Générale tardive a été un franc 
succès par la participation importante de nos 
membres. 

Nous avons le plaisir de retrouver l’intégralité de nos 
adhérents après 2 années Covid.

Nous sommes repartis de plus belle et notre agenda 
est enfin bouclé.

La Fête des Vénètes a ouvert la saison. 

Nous partions dans une inconnue, tant sur le thème 
que sur l’organisation. La mobilisation des bénévoles 
et l’implication de la mairie ont permis de faire de 
cette fête un vrai succès populaire.

Nous sommes par cela motivés à la reproduire en 
2024.

A l’heure de la sortie de ce bulletin nous aurons 
participé à quelques événements : 

Tout d’abord le 22 mai, nous participons à Ar 
Redadeg. Course pour la langue bretonne sur 2022 
KMS. Une mobilisation importante est prévue sur le 
port de Locmariaquer. Participation de 3 bateaux de 
KEMB.

Le 27 Mai, Fête de la Godille à St Goustan - Auray, 
1ère édition. Nouvelle fête populaire et maritime 
comportant de nombreux jeux et concours. 
Organisée par nos amis de Mod-Kozh. Participation 
de 3 bateaux de KEMB.

Le 15 juillet nous participons au Trophée de la 
Rivière d’Auray organisé par Mod-Kozh. Cette année 
une reconstitution de la ligne Auray / Belle-Ile est 
au programme. Un départ surprise est prévu. Nos 
bateaux associatifs et ceux des propriétaires de 
l’amicale Gouel-Gozh (interne à Kaer e mem bro) 
remonteront la rivière jusqu’à Auray. Il y aura fête sur 
Saint-Goustan.

Cet événement sera organisé par KEMB à 
Locmariaquer en 2023

Les 13-14 Aout, encore une belle manifestation à 
venir : « Huitres, Voiles et compagnie » avec 2 jours 
de festivité sur le port de Locmariaquer et sur l’eau.

Le samedi 13, navigation et régates de vieux 
gréements entre la rivière d’Auray et l’entrée du 
Golfe. Arrivée des bateaux autour de 17 h. Bateaux 
de KEMB, Sinagots, « Forban » et autres veilles voiles 
du Golfe. Chants de marins. 

Le soir, restauration sur le port, bal et feu d’artifice.

Le dimanche 14, repas huitres et vin blanc - dessert 
sur le port à volonté - chants de marins - départ des 
voiliers.

Si certain(e)s d’entre vous désirent nous donner un 
coup de main, toutes les bonnes volontés sont les 
bienvenues. Contactez-nous, nous vous attendons.

Bien sûr, les travaux sur notre bateau Kuz-Heol de 
1963 (coquiller de la rade de Brest) continuent, 
avancent bien et attendent votre visite et votre 
curiosité au chantier de Kerivaud.

Les navigations associatives sont toujours à l’ordre 
du jour et les matelotages sur le port toujours 
programmés.

Pour vos yeux :  
Sur Youtube, tapez : Kuz Heol ou Kaer e mem bro 
https://www.facebook.com/kaeremembro  
https://venetes.bzh

Rejoignez-nous : 
Association Kaer E Mem Bro 
BP30 - Porzh-Fetan 
56740 Locmariaquer

Mail : kaeremembro@gmail.com 
Site : https://www.kaeremembro.asso.fr
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➔   Kaër é Mem Bro➔   
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Révision du Scot du Pays d’Auray
Le SCOT, schéma de cohérence territoriale, est un 
document d’urbanisme qui définit les possibilités 
d’urbanisation pour les 28 communes du Pays 
d’Auray dont Locmariaquer. 

Les PLU, plans locaux d’urbanisme, des communes, 
doivent être conformes au Scot.  Le Scot actuel, en 
vigueur depuis 2014, distingue agglomérations et 
villages. En application de la loi Elan promulguée en 
novembre 2018, le SCOT est en cours de révision. Le 
projet de modification est soumis à consultation du 
22 mars au 6 mai 2022. Un affichage a été effectué 
à la mairie de Locmariaquer pour inviter chacun à 
présenter ses remarques. Le projet peut être consulté 
sur Internet, ou au siège de AQTA rue du Danemark  
à Auray. AQTA,  Auray Quiberon terre atlantique, est 
une communauté de communes.

En application de la loi Elan,  l’urbanisation sera 
désormais possible dans les agglomérations 
et villages mais aussi dans des secteurs déjà 
urbanisés  SDU, catégorie nouvelle créée par la loi 
dont la localisation est laissée au SCOT. Le projet 
de modification identifie 52 villages et 72 SDU. A 
Locmariaquer seraient crées 4 villages ; Kerhern, Le 
Dolmen Kercadoret, Le Nelud Kérivaud, Saint Pierre 
Lopéret. Deux SDU seraient crées : Kerdaniel et 
Crésidui. 

Ce projet a fait l’objet de nombreuses critiques. Le 
préfet du Morbihan a été particulièrement sévère. Les 
ostréicultures s’exprimant à travers la Confédération 
régionale de la conchyliculture de Bretagne sud ont 
donné un avis défavorable, considérant que toute 
nouvelle urbanisation devait être conditionnée 
à l’existence de capacités d’assainissement 
(traitement des eaux usées). Les associations ont 
également souligné que beaucoup de villages et SDU 
ne remplissaient pas les conditions posées par le 
projet de SCOT lui-même. L’ADSEL a bien sûr apporté 
sa contribution (voir sur le site du Pays d’Auray). Pour 
ce qui concerne Locmariaquer, on dira seulement 
que le président du Parc Naturel régional du Golfe 
du Morbihan a fait remarquer que les communes 
signataires de la Charte du Parc s’étaient engagées 
à la respecter et que la création des 4 villages prévue 
dans le projet de SCOT était contraire à cette charte. 
Il n’est pas sûr non plus que les deux SDU envisagés 
sur Locmariaquer remplissent les critères fixés par le 
projet de SCOT.

Il faut espérer qu’à la suite des critiques nombreuses 
qu’a suscités ce projet,  il sera repris et qu’une 
nouvelle version pourra être élaborée, cette fois 
moins défavorable à  l’environnement. 

 
Alain LE GRÉZAUSE - Président de l’ADSEL 

 Jean Michel DE MOURGUES                

➔    ADSEL  
Association pour la Défense du Site  

et de L’Environnement de Locmariaquer
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De type loi 1901,  
notre association est  
apolitique et laïque.  

Départementale, elle ne 
concerne que le Morbihan.

➔   Espoir Amitié

ESPOIR AMITIE est une association laïque et 
apolitique, de type loi 1901 présente sur tout 
le Morbihan. Groupe d’entraide et de paroles 
pour les personnes dépendantes, touchées par 
l’addiction à un ou plusieurs produits (alcool, 
drogues dures ou douces, médicaments..)

ESPOIR AMITIE, c’est un lieu ou l’on peut 
s’exprimer, tout dire à des gens qui ne jugeront 
pas et qui ont vécu les mêmes problèmes, parler 
sans tabou. Exprimer ses doutes, ses craintes, 
ses difficultés et ses tentations. S’exprimer et 
accepter les différences de chacun. Exorciser 
par la parole son sentiment de culpabilité. Il 
est parfois difficile de parler de ses problèmes 
à des personnes qui ne connaissent pas les 
mécanismes de la dépendance. Le groupe 
permet de connaître les pièges à éviter, 
les situations à risques et d’échanger des 
expériences et des astuces pour le « plus 

jamais ça » dans un esprit d’entraide et de 
libres échanges.

ESPOIR AMITIE est un soutien essentiel en 
sortie de cure. Car être abstinent en cure 
est bien plus facile que de le rester une fois 
sortie. Les difficultés commencent une fois 
sortie de ce cocon. La vrai vie reprend et il 
faut faire face à des baisses de régime, aux 
problèmes familiaux, travail, administratif mise 
entre parenthèses durant la cure. Le soutien 
du groupe vous permet de surmonter ses 
difficultés et vous conduira vers une abstinence 
heureuse.

Si l’alcool ( ou tout autres produits ) vous gâche 
la vie et/ou celle de vos proches, que vous 
ayez fait une cure ou non, vous pouvez nous 
rejoindre à Auray les 2ème et 4ème vendredi de 
chaque mois à 20h30. Possibilités d’accueillir 
les conjoints.

Pour prendre contact avec une des antennes :

 Téléphone Réunions / Permanences

 Vannes 1er et 3ème vendredis du mois - 20h30 
 06 52 97 12 68 Centre Socioculturel de Kercado

 Auray 2ème et 4ème vendredis du mois - 20h30 
 07 68 31 11 14 Locaux associatifs du Loch - Place du Maréchal Leclerc

 Lorient 1er vendredi du mois - 20h30 
 06 87 67 93 59 Centre social de Kervénanec 
  Permanence le vendredi (sauf  le 1er) de 18h à 19h 
  Salle du petit levant

 Hennebont Hennebont : 3ème vendredi du mois - 20h30 
 06 88 48 40 27 Permanence le vendredi (sauf le 3ème) de 18 à 19h  
  Maison pour tous  
  http://espoiramitiehennebont.e-monsite.com

 Questembert 2ème et 4ème vendredi du mois - 20h30 
 02 97 53 14 05 Centre Alan Meur
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Bonjour à tous !
Je prends la plume cette fois : En remerciement 
des manifestations de sympathie, de la générosité 
montrées lors des obsèques de mon mari, j’avais 
souhaité vous faire bénéficier d’une conférence 
réalisée par le Président de notre association le 
Docteur François CHÈDEVILLE, chef du service de 
neurologie vasculaire à l’hôpital Schubert de Vannes. 
Celle-ci devait se tenir le 17 décembre dernier, 
malheureusement la Pandémie nous a contraint à 
l’annulation. Recevez encore toutes nos excuses.

Ce n’était que partie remise. Nous espérons bien 
pouvoir réaliser ce projet d’ici à la fin de l’année.

Nous espérons dans les mois à venir, et si nous 
trouvons des bénévoles, pouvoir mettre sur pieds 
des groupes de parole pour les aidants et pour les 
patients. Pour cela il faut des locaux et des fonds !

D’ici-là prenez soin de vous : n’oubliez pas les 
signes avant-coureurs : troubles de l’équilibre ou du 
langage chutes, déformations du visage !... Vous avez 
3 heures pour agir : Faites le 15 !

Maryvonne DE THY 
Fondatrice et Secrétaire générale

➔    France AVC
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➔   Football Club  
Locmariaquer - St-Philibert

Montée en Régionale 3 ?
A une journée de la fin du championnat, tous les 
espoirs reposent sur l’équipe première. En effet, 
à l’heure où s’écrivent ces lignes, l’équipe fanion 
dirigée par Thierry PELARD occupe la meilleure 
2ème place des six groupes du classement de 1ère 
division, signe d’accession à la division supérieure 
en Ligue de Bretagne. Tout dépendra du nombre de 
descente bretonne en national 2 …. Dur règlement !!! 
La belle prestation de l’équipe et le travail effectué 
porteront, nous l’espérons, leurs fruits encore cette 
saison.

L’équipe réserve de Cédric ESTEVON, dans une poule 
réduite à 8 suite à plusieurs forfaits généraux, occupe 
elle-aussi la deuxième place de son championnat de 
D3. Une montée est encore possible mais le fossé est 
grand entre les deux divisions ! Bravo à eux aussi !

Côté école de football, suite à un recrutement assidu 
sur les forums de nos deux communes, les rangs 
se sont étoffés et l’effectif se porte cette saison 
à 30 jeunes joueurs âgés de six à 16 ans. Sous la 
houlette de leurs éducateurs Eric LE PRIELLEC, Yohan 
DREANO et Jean-Louis JACOB et accompagnés de 
leurs parents, ils ont participé à plusieurs plateaux 
et tournois et obtenu d’encourageants résultats pour 
l’avenir. L’entente avec nos voisins Crachois se porte 
à merveille, bel encouragement pour nos jeunes 
footballeurs !

Pour la saison prochaine, le maintien de l’école de 
football et la fidélisation de nos licenciés seniors sont 
impératifs. L’assiduité des joueurs aux entraînements 
est fortement espérée pour pouvoir être compétitif. 
Un recrutement est aussi envisageable pour étoffer 
les rangs.

Ces quelques lignes aussi pour vous annoncer le 
départ de notre entraîneur Thierry après 6 saisons 
passé au club. Il nous a présenté et proposé un 
nouveau successeur avec qui il fera sa passation. 
Nous le remercions pour le travail admirable qu’il a 
effectué et nous lui souhaitons le meilleur à venir. 
Bon vent Thierry !

Le 17 Juillet se déroulera le 28ème Troc et Puces de l’été, 
il est maintenant temps de préparer cet événement 
important dans la vie du club. L’appel aux bénévoles 
est donc lancé !

Je voudrais remercier au nom du club, tous les 
dirigeants, les éducateurs, les joueurs, qui œuvrent 
toute l’année, les mairies de Locmariaquer et 
St Philibert pour leur mise à disposition des 
équipements sportifs ainsi que tous les partenaires 
privés qui nous assurent de leur soutien et de leur 
confiance.

Nous vous souhaitons à tous un bel été !

Sportivement.

Jean-Marie QUISTREBERT  
Le secrétaire
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Bonjour à toutes  
et à tous
Votre club de la pointe de Kerpenhir, est heureux 
de vous recevoir durant tout l’été et, depuis cette 
année, hors saison, des vacances de Pâques et 
jusqu’aux vacances de la Toussaint.

Pour notre association, l’objectif principal 2022 
est de continuer notre relance post-Covid en se 
concentrant sur l’accès à la voile et à la mer pour nos 
enfants Locmariaquérois.

C’est pourquoi, le projet « Loc à l’Eau », 
est lancé dès cette saison estivale. Nous  
proposons à l’ensemble des familles (enfants et 
adultes) de Locmariaquer de s’inscrire, pour le 
prix d’une licence, afin de compléter les stages 
non remplis. Pour plus d’information, nous  
vous invitons à consulter notre page Facebook et 
à vous inscrire en envoyant un email à contact@
snlocmariaquer.com.

Nous nous sommes aussi rapprochés de l’école 
primaire publique Le Votten pour augmenter le 
nombre de stages proposés aux élèves de CM et 
envisager l’ouverture aux autres classes d’âges dès 
l’année scolaire 2022/2023. Nous vous tiendrons 
informés de l’avancée de ces projets. 

Hors vacances scolaires, nous avons aussi le souhait 
d’ouvrir un stage le mercredi. Nous organiserons une 
réunion d’information fin août pour échanger avec 
vous sur le format le plus adapté à vos attentes et à 
vos besoins.

La formation de futurs moniteurs est aussi une priorité 
pour nous. Que vous soyez novice ou aguerri(e), 
si vous avez 16 ans ou plus et que vous souhaitez 
devenir moniteur, nous vous accompagnerons 
gratuitement pour atteindre cet objectif. 

Depuis le mois d’avril, Annabelle Dumontet est 
venue compléter notre équipe au poste de secrétaire 
administrative. Elle vous accueillera aux côtés de 
Pierre Grellard, votre chef de base, et de l’ensemble 
de nos moniteurs et aide moniteurs, les mardi et 
vendredi après-midi et le jeudi matin.

Pendant la saison estivale, notre hôtesse d’accueil 
présente pour vous informer et vous accompagner 
les lundi et mardi de 9h à 17h et du mercredi au 
samedi de 14h à 19h.

Nous espérons vous voir nombreux sur votre 
merveilleux site.

À très bientôt.

Bien Sportivement.

Edouard LECOINTE,  
Président de la Société Nautique  

de Locmariaquer

➔   Société Nautique de Locmariaquer➔   
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➔   Atelier du Vent Salé

L’Atelier du Vent Salé est une association qui a 
pour objectif de promouvoir la création artistique. 
Elle accueille les artistes de Locmariaquer et des 
communes environnantes.

Montant annuel de l’adhésion : 20 euros

L’Atelier du Vent Salé propose chaque semaine dans 
les locaux de La Ruche à Locmariaquer.

•   Un cours animé par Elisabeth POIRIER  
issue des Beaux Arts le jeudi de 10h à 12h.

    70 euros par trimestre.

•   Un atelier libre, les lundi et vendredi  
de 10h à 12h.  
La cotisation est de 20 euros pour l’année. 
Les adhérents qui suivent les cours du jeudi 
peuvent aussi venir aux ateliers libres des lundi et 
vendredi (sans surcoût). 

Ces activités sont suspendues pendant les 
vacances scolaires.   
Notre association est ouverte à tous les niveaux et 
à toutes les techniques.

•   Pour conclure notre année, une sortie sera 
organisée avec notre matériel de peintre.  
Cette année nous avons choisi l’Ile aux Moines. 
Nous nous y rendrons en bateau.  
Nous faisons 2 expositions par an.

•   Une exposition « Art Expo » se tient chaque 
année pendant la période estivale. 
Les dates pour 2022 : du 15 juillet au 16 août. 
Les adhérents exposeront ainsi les œuvres 
qu’ils ont réalisées en rapport avec le thème 
voté en début année à savoir «les ciels bretons» 
et aussi une œuvre avec des poissons, réalisée 
sur un format 40x40, qui toutes rassemblées, 
représenteront un aquarium.

•   A l’occasion de la semaine du golfe 2023, 
l’association présentera des œuvres réalisées sur 
des cartes marines.

Pour tout renseignements vous pouvez :

•   Nous rencontrer à la Ruche le jeudi de 10 heures 
à 12 heures.

•   Prendre contact sur notre site Internet :  
https://avs56.blogspot.com 

•  Aller sur l’App Mon village

A bientôt de vous rencontrer.
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➔   Festival Lok’en Bulles 2022 
sera une grande fête des BULLES 

Le Festival reprend le large, fort 
de son succès de septembre 
dernier, la 4ème édition de LOK’ EN’ 
BULLES se tiendra à nouveau sur 
le port.

La nouvelle équipe s’attèle à vous 
concocter une grande fête de la 
Bande Dessinée pleine de Bulles.

DES BULLES DE RENCONTRES : 

•   Entre VOUS Public et les 25 
AUTEURS lors de dédicace.

•   Lors d’Animations et d’Ateliers 
qui vous permettront de 
découvrir les coulisses de la BD.

DES BULLES DE PLAISIR :

 •   Avec un espace détente lecture 
à votre disposition.

•   Tous les Albums de nos auteurs 
disponibles sous le chapiteau  
« librairie ».   

•   Un coin « bonnes affaires « à 
l’espace Bouquinistes.

Sans oublier vos papilles… avec 
un espace restauration 

Sans oublier vos oreilles… avec 
la présence d’une animation 
musicale 

DES BULLES DE SURPRISE :

•  À découvrir sur le festival.

Venez nombreux prendre des 
BULLES…

D’air, de rencontre, de plaisir, 
de surprise et de joie et bonne 
humeur

Sur le port de Locmariaquer, les 
17 & 18 Septembre 2022, nous 
vous promettons un week-end 
FaBULEux

Suivez-nous  
www.Lokenbulles.org  
et sur l’application « Mon village »

Contactez-nous : lokenbulles@
gmail.com 
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➔  Marine Marchande

Après une année d’interruption à cause 
de la pandémie, notre assemblée 
générale a enfin pu avoir lieu.

Elle s’est tenue le 4 mai à la Ruche, 
en présence de Serge CANTALOUBE, 
président départemental et de Bertrand 
MAHÉ, adjoint au maire de Locmariaquer. 

Après lecture du compte-rendu moral et 
financier, adopté à l’unanimité, il a été 
décidé que nous effectuerons une sortie 
le 1er juillet (tour du golfe avec repas sur 
l’ile d’Arz) et que nous participerons au 
forum des associations le 3 septembre. 

La prochaine assemblée nationale en 
septembre se déroulera à La Rochelle.

Nous vous souhaitons un bel été.

La présidente  
Marie-Thérèse LE PLUART  

et le bureau
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➔   Locmariaquer Pétanque Club

C’est avec beaucoup de plaisir que les 
adhérents du Club Loisirs de Pétanque 
se retrouvent lors des concours 
internes, ainsi que les mercredis 
et samedis.  Depuis, début Mars, 5 
concours réservés aux adhérents ont 
eu lieu sur le boulodrome Robert 
Kersuzan. Le dernier s’est déroulé 
avec les pétanqueurs du Club Loisirs 
de Belle-ile, invités en retour de notre 
belle excursion de 2019. Ces journées 
permettent à chacun de se retrouver 
et de nouer des nouvelles amitiés. A 
ce jour, nous sommes 75 adhérents 
loisirs, et nos portes sont grandes 

ouvertes, pour accueillir tout nouvel 
amateur. 

Parallèlement, certains s’adonnent 
aux joies de la compétition. 35 de nos 
adhérents ont validés une licence à la 
F.F.P.J.P. Après un parcours en coupe de 
France fabuleux, nous avons également 
brillé en coupe du Morbihan. Nous 
poursuivrons jusqu’à la fin octobre, un 
championnat des Clubs avec 3 équipes 
seniors, et une équipe vétéran.  Le Club 
a véritablement pris ses marques en 
compétition, en jouant de nombreux 
qualificatifs en individuel, en doublette 

et triplette. Il est en de même pour les 
féminines qui se sont lancées cette 
année, sur tous ces concours avec brio. 
Sans oublier, notre petite équipe de 
jeunes qui est prometteuse également.   

Nous vous donnons rendez-vous le 
14 juillet, le 30 juillet, et 14 août et 
27 août pour nos grands concours 
ouverts à tous de l’été. 

Pour nous contacter : lpc56@sfr.fr  
ou 02 97 57 45 98

 
 

C’est sur une bonne dynamique que la 7éme saison 
a repris (date de création  de l’association en 
mars 2016).

En effet, de nouveaux joueurs sont venus 
rejoindre l’association ce qui a pour conséquence 
que les 3 aires de jeux sont quasiment occcupées 
chaque semaine. A ce jour 39 adhérents ont reglé 
leur cotisation .

En fin d’année dernière, une rencontre amicale  
a été organisée avec les joueurs, membres 
du club de pétanque, afin de prouver que 
les 2 associations ne sont pas concurentes, 
mais pourraient être complémentaires. Cette 
manifestation s’est déroulée dans un bon 
esprit, et ainsi, quelques pétanqueurs, séduits 
par l’ambiance, sont venus rejoindre la boule 
bretonne, sans, pour cela délaisser, la pétanque.

Expérience à renouveler cette année !!!

Après 2 années un peu compliquées, tous les 
joueurs espèrent être enfin libérés des contraintes 
que nous ont été imposées par la pandémie, 
mais… toutefois… en respectant un minimum de 
gestes barrières.

Les activités prévues lors de l’assemblée générale 
seront réalisées, à savoir :

•  Le traditionnel concours interne prévu en juin.

•  La sortie sur l’ile de Houat courant septembre.

•   Tenue de l’assemblée générale prévue en 
octobre.

BULLETIN D’INFORMATIONS MUNICIPALES  • Hiver 2021 • N°75
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➔   ALBB Association Locmariaquéroise 
de Boule Bretonne

René

•   Coupe de France à Ploeren

•  Les membres du bureau souhaitent bel été à toutes et à tous. 
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➔   Etat Civil
Naissance
12/04/2022 LUCAS Maïlo Bernard Yves
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➔   Association Sport Culture  
et Bonne Humeur

Notre association est fière de 
participer à l’animation de la commune 
en proposant de multiples activités.

121 adhérents, enfants et adultes, 
pratiquent une ou plusieurs activités, 
soit :

 
Activités sportive
•  Gymnastique enfants et adultes 
•  Pilates 
•  Tennis de table 
•  Vélo promenade 
•  Badminton

Activités culturelles
•  Théâtre les Abeilles pour les ados 
•   Théâtre les Loctambules pour les 

adultes
•  Chorale adultes

Malgré les difficultés liées à l’épidémie, 
les comédiens de « Loctambules » ont 
pu nous présenter enfin leur pièce 
« Le Père Noël est une ordure ». Ils 
attendaient ce moment depuis 2 ans 
et ont donné 8 représentations, à 
Locmariaquer les 21-22-23 janvier, les 
11-12-13 mars puis une représentation 
à Crach et une autre à Carnac.

Nous avons eu le plaisir d’applaudir les 
jeunes du « théâtre des Abeilles » lors de 
leur spectacle : « Alors, quoi de neuf ?»  
qu’ils ont proposé le 14 mai à la salle 
Georges Créquer.

Nous avons eu également le plaisir de 
retrouver nos adhérents pour notre 
Assemblée Générale le 20 juin à la salle 
Georges Créquer.

Nous participerons au forum des 
associations le 03 septembre prochain.

 
Jean-Paul BOUYER  

président et le bureau de 
l’association

12/01/2022 SALENGROS Aimé Emile
15/01/2022 LEGRAND veuve LE MELINAIRE Nicole  
 Bernadette
26/01/2022 GAUCHAIS Marcel
05/02/2022 BILLOT Jean François Marie
24/02/2022 GODEC Philippe Bruno Marie
16/03/2022 LEBLANC Jacques Marie Jean Yves
23/04/2022 DEREGEL Jean Jacques Charles Gustave
13/05/2022 MARTIANO Danielle veuve LEBLANC 
15/05/2002 MEAR Marie-France épouse MILLET 

Décès
07/12/2021 BOWER veuve FROMENTIN Eunice
11/12/2021 LE BOHEC veuve LE FEE Jeanne Louise Albertine
21/12/2021 LAPROSTE veuve HAMON Aline Marie-louise
29/12/2021 FROMONT Serge Moïse
03/01/2022 GABRIELLI Olivier Norbert André
04/01/2022 PAULIC Régis Pierre Marie
10/01/2022 EDY épouse PELLEGRINELLI Régine Lucie
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Juillet
3 - Pardon de Saint Pierre  
 Chapelle de Saint Pierre

6 -  Séance de matelotage sur le port 
 Kaer E Mem Bro

14 - 1er concours de pétanque  
 au stade  
 LPC 56

14 -  Feu d’artifice sur le port

14 -  Cérémonie des couleurs  
 Place de la mairie

15 - 250ème anniversaire de la   
 Chapelle Saint Pierre  
 Chapelle Saint Pierre 

15 -  Trophée de la Rivière d’Auray  
 Kaer E Mem Bro

17 -  28ème édition du Troc et Puces  
 au terrain des sports   
 FC Loc/St Philibert 
 avec plus de 300 exposants  
 (pour les inscriptions :    
 02.97.57.36.81) 

Du 19 juillet au 14 août - 
 Exposition de peintures  
 au restaurant municipal ouvert   
 aux artistes de l’association et   
 extérieurs  
 Ateliers du Vent Salé

20 -  Séance de matelotage sur le port 
 Kaer E Mem Bro

23 -   Cirque sur le parking du terrain des 
sports

30 -  2ème concours de pétanque   
 ouvert à tous  
 LPC 56 

Août
3 -  Séance de matelotage sur le port 
 Kaer E Mem Bro

5 -  Assemblée générale à la Ruche   
 salle Georges Crequer  
 Laos Education Scolarité  
 Avenir

7 -  Joutes à Saint Goustan

7 -  Vide grenier au terrain des sports  
 (restauration sur place)  
 ACCA

8 -  Fête du Club Nautique au   
 Sémaphore  
 SN Loc

11 -  2ème fête de la Chapelle Saint Pierre 
 Chapelle Saint Pierre

13 et 14 - Huitres et Vieilles Voiles  
 sur le port  
 Kaer E Mem Bro

14 -  3ème concours de Pétanque  
 au boulodrome, ouvert à tous  
 LPC 56

14 -  Feu d’artifice

15 -  Pardon de Notre Dame de Kerdro 
 La Paroisse 

16 -   Cirque sur le parking du terrain des 
sports

24 -  Séance de matelotage sur le port 
 Kaer E Mem Bro

27-  4ème concours de Pétanque  
 au boulodrome, ouvert à tous  
 LPC 56

 

Septembre
3 -  Forum des associations à la salle  
 polyvalente Georges Crequer  
 de 10h à 13h

8 -  Reprise des activités du club  
 « Les Amis du Golfe »  
 Les Amis du Golfe

10 -  Assemblée Générale  
 Akhen Patrimoine 

10 -  Collecte des journaux                                                                                                   
CCFD

17 -  Journée du patrimoine  
 stand sur le port  
 Akhen Patrimoine

17-18 - Festival de la BD  
 Lok en Bulles

27 -  Pardon de la Chapelle Saint Michel 
La Chapelle St Michel

➔   Calendrier  
des Manifestations 2ème Semestre 2022
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Octobre
2 -  Pardon de la Chapelle  
 Saint Michel  
 La Chapelle St Michel

Du 2 au 9 octobre - 
  Semaine bleue                                                                                        

CCAS

6 -  Loto (réservé aux adhérents)  
 Les Amis du Golfe

15 -  Repas à la salle polyvalente   
 Georges Crequer  
 LPC 56

28 - Assemblée Générale à La Ruche  
 salle Georges Crequer  
 Le GRAIn

Octobre/Novembre 
 Un automne autrement  
  Médiathèque

Novembre
4 -  Assemblée Générale à la Ruche 
 salle Georges Crequer  
 LPC 56

4 -  Repas à la Ruche 
 salle « Georges Crequer »  
 Sup du FC Loc/St Philibert

11 -  Les commémorations de   
 l’Armistice  
 UNACITA

17 -  Pique-nique chantant  
 Les Amis du Golfe

20 -  Repas des Ainés  
 CCAS 

24 -  Concours de belote à La Ruche   
 salle Georges Crequer  
 Les Amis du Golfe

26 -  Bourse aux jouets à La Ruche 
 salle Georges Crequer  
 Amicale Laïque

Décembre
3 -  Vente - Expo à La Ruche 
 salle Georges Crequer  
 Les Amis du Golfe

8 -  Repas de fin d’année  
 à la salle polyvalente  
 (réservé aux adhérents)  
 Les Amis du Golfe

10 -  Marché de Noël 
 Place du Général de Gaulle  
 Amicale Laïque

17 -  Représentation théâtrale  
 à 20h30 à la salle polyvalente   
 Georges Crequer  
 SCBH
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Vous pouvez également consulter 
le calendrier des manifestations 
dans la rubrique « Agenda » du 
site Internet de la commune  
www.locmariaquer.fr  



ATI-KÊR  
LOKMARIA-KAER

 
1 Plasenn an Ti-Kêr

 56740 LOKMARIA-KAER
02 97 57 32 32

www.locmariaquer.fr

Lokmaria-Kaer

Danevell  Titouroù Kèr


